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CHRONIQUE. 

ASSEMBLÉS LÉGISLATIVE. 

Vers la fin de la séance, au moment où l'Assemblée al-

lait se séparer après avoir voté quelques articles du 

règlement, M. de Kerdrel a donné connaissance du rap-

port relatif à la demande en autorisation de poursuites 

dirigée contre MM. Martin-Bernard, Ferdinand Gambon, 

Brives et James Demontry. Ce rapport, rédigé confor-

mément à l'avis unanime de la Commission, conclut à ce 

que l'autorisation sollicitée par le procureur général près 

la Cour de Paris soit accordée. Jusqu'à ce jou :, les de-

mandes de même nature, se rattachant à l'attentat du 13 

juin, avaient été votées presque sans discussion, et l'ex-

trême gauche s'était en quelque sorte bornée à protester 

par ses murmures ou par son abstention : aujourd'hui, 

elle a annoncé très formellement l'intention d'exiger pour 

chacun des représentons accusés un vote spécial et pré-

cédé d'une discussion portant sur les griefs articulés par 

les réquisitoires. Elle a de plus demandé, avant de pro-

noncer, communication de toutes les pièces de l'instruc-

tion, et des divers doeumens judiciaires sur lesquels la 

Commission a pu baser sa conviction. 

Quant à la division du vote, l'extrême-gauche était é-

videmment dans son droit. Quoique chaque réquisitoire 

conclutcollectivementà l'égard de plusieurs représentans, 

il y a, en réalité, autant de réquisitoires que d'accusés; il 

est- donc juste et convenable que l'Assemblée puisse, en 

toute liberté, examiner et apprécier séparément la situa-

tion personnelle de chacun. Aussi, n'avons-nous pas bien 

compris l'objection qu'un membre, de nous inconnu, pa-

raissait vouloir tirer, contre la demande de division, d'u-

ne prétendue indivisibilité de la procédure. Le principe 

de l'indivisibilité n'avait riea à faire ici, et l'Assemblée 

ne s'y est pis arrêtée. 

L'autre prétention émise par l'exlrême-gauehe a été 

moins bien accueillie, et nous doutons fort que l'Assem-

blée consente à autoriser h communication de pièces qui 

lui est demandée. Sans doute, comme le disait M. Emma-

nuel Arago, c'est une chose grave qu'une demande en 

autorisation de poursuites dirigée contre un représentant, 

et une pareille demande ne doit pas être acceptée à la lé-

gère. Mais lorsqu'une commission investie de la confian-

ce de l'Assemblée a examiné les pièces, et lorsque de 

l'appréciation de ces pièces est résultée pour elle la con-

viction que les indices signalés par la justice ont un de-

gré d'importance suffisant pour autoriser la poursuite, la 

publicité donnée aux élémeus judiciaires et l'examen plus 

minutieux de ces élémens n'auraient-ils pas pour résultat 

de changer la mission de l'Assemblée, et de dénaturer à 

l'avance les conséquence de sa décision, en imprimant le 

caractère de jugement anticipé à ce qui n'est et ne doit 

être quAine simple autorisation de poursuites, et rien de 

plus? C'est ce que M. de Kerdrel faisait observer. Il est vrai 

que les membres de l'extrême gauche n'admettent pas que 

les mesureà sollicitées de l'Assemblée doivent être réduites 

a des proportions aussi restreintes. Dans les décisions qui 

permettent à la justice d'avoir son libre cours, et qui dé-

pouillent de leur inviolabilité les auteurs ou complices pré-

sumés de l'attentat du 13 juin, ils veulent à toute force voir 

des condamnations, ou tout au mcius des mises en accu-

sation, comme le disaient MM. Lagrange et Emmanuel 

Arago des sentences de proscription et des coups de par-

ti. Sommes-nous donc déjà si loin des événemens du 13 

jum et de l'appel aux armes qui les a précipités, pour 

quil soiUinsi permis d'oublier les nécessités de la jnsti 

Ont été nommés : MM. Macarel (405 voix), Maillard 

(390), Hély-d'Oissel(36l), Vivien (341), Tournouer(337), 

Wuillefroy (335), Beaume (315), Lasnier (313), Beth-

mont (295), Tourangin (290), Bureau de Pusy (287), de 

Benneville (277), Hermann (274), Cormenin (266), le gé-

néral Tarlé (266), de Fresne (264), Behic (261). — Il res-

te encore trois conseillers à nommer. 

Le second scrutin a désigné MM. Druet-Desvaux et 

Buffet comme membres da conseil d'administration des 

Invalides. 

Demain, continuation de la discussion sur les deman-

des en autorisation de poursuites. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5" ch.) 

Présidence de M. Puissant. 

Audience du 29 juin. 

BANQUET DE LA FÉDÉRATION DES PEUPLES. DEMANDE EN 

PAIEMENT DES FRAIS DU REPAS. —M. VOINOT , RESTAURA-

TEUR AU MONTPARNASSE, CONTRE LES CITOYENS GR0SSEL1N, 

DOUHET, DELËCLUSE, BRUNELIÈRE, MALAPERT, CLOVIS MOR-

TIER, PRAT, FOURNIER, 

DE L'YONNE. 

DRY, ÉTHOUARD, RADIGUET, ROBERT 

debat preliminaire, et M. Baune s'est laissé emporter 

ju«n à lancer aux membres de la majorité l'épuhète in-

sultante de .< pourvoyeurs de la justice. >• M. Baune a dû 

<< sa situation personnelle (il est compris dans l'un des 

réquisitoires du procureur-général) de ne pas être rap-

pelé a 1 ordre. Mais, quelqu'irritant que puisse être en lui-

même le caractère du débat qui commencera demain, il 

mporte, dans l'intérêt de la dignité de l'Assemblée, que 

a polémique ne dégénère pas en insultes et qu'elle con-
serve la gravité qui doit toujours s'attacher aux actes de 

a justice. — Aussi, regrettons-nous que la discussion du 

egiement ait marché si lentement, et que le président et 

Assemblée ne soient pas encore armes des mesures dis-

ciplinaires proposées par la commission et qui doivent 

Pi-otoger le cours des délibérations, 

tie H S | 8 '!examon do ce règlement que la première par-

arln u seai,ce a été consacrée ; au nombre des articles 

sém 7' "°US 0,1 avons rcmtt|,qué un qui défend expres-
inent .< tonte personnalité, toute interruption, tous ap 

sW ,femens et signes d'improbalion. » Aucune voix ne 
■ «M eievee contre cet article et cependant il n'y avait 
lJasciiiq minutes""' 11 - J ■ --- > -

M* Puybonnieux, avocat de M. Voinot, expose ainsi 

les faits de la cause : 

Vous le savez, Messieurs, jamais peut-être les banquets pa-
triotiques n'ont été plus nombreux que dans la b.eulieureuse 
année qui vient de s'écouler. D'abord on se réunissait pour 
célébrer la Révolution de février, éclose du sein d'une de ces 
réunions politico-gastronomique, et le peuple, auquel on s'é-
tait forcé de persuader qu'à lui seul appanenait désormais 
partout la place d'honneur comme au plus digi e, y fut pres-
que exclusivement convié ; mais on ne lui servit qu'un brouet 
clair; en effet, avec une cotisation de vingt-cinq centimes 
par lête, il n'y avait que du pain sec à manger et de l'eau à 
boire. Les organisateurs du banque , espérant bouleverser 
une fois encore le monde, comprirent que c'était là un régime 
dont la sobriété nuisait à 1 urs projets; caries convives, 
mourant de faim, ne prêtaient qu'une' attention médiocre aux 
séduisans discours, aux magnifiques promesses des orateurs 
populaires. Ventre affamé, on le sait, n'a point d'oreilles. 
Aussi quand les hommes politiques, qui du haut de la mon-
tagne dirigeaient les masses, mécontens qu'ils étaient des af-
faires d'ici-bas, voulurent prendre eu mam le puissant levier 
I l'aide duquel l'expérience leur avait appris qu'on agitait les 
flots populaires, et songèrent à se créer ainsi une influence 
directe sur ceux qui s'étaient montrés les faciles inslrurneiis 
de leurs projeisrévolutionnaires, ils commencèrent par chan-
ger ce régime par trop sparti >le, et telle fut la principale 
cause qui donna nai sauce au banquet delà Fédération des 
Peuples. Toute l'Europe était conviée à ce ^ repas fraternel à 
un franc cinquante centimes par tôle; et c'est à l'occa.-ionde 
ce repas universel et pour en régler le menu que nous nous 

présentons aujourd'hui devant le Tribunal. 
La réunion dite de la Fédération des peuples tenait ses 

séances dans une maison de la rue du Battoir-Saint-André, 
n. 7. Vers la fin d'octobre dernier, M. Voinot, propriétaire 
du restaurant des Mille Colonnes, au Montparnasse, tut ap-
pelé au sein de la tocié é. Là une commission lut nommée 
en sa présence pour organiser le banquet; par ses soins, des 
affiches furent apposées dans Paris, et le banquet lut annonce 
dans les journaux so ialistes et montagnards pour le 1" no-
vembre. Des difficultés étant survenues, il fut rem s au b du 
môme mois, et annoncé de nouveau. La veille, deux des com-
missaires, les citoyens Dotihet et Dry, se présentèrent chez le 
restaurateur. Ils étaient chargés, disaient-ils, de le prier de 
remettre le banquet au 12 du môme mois, et ils lui offraient, 
à litre d'mdemnité, pour les acquisitions déjà faites, une 
somme de 200 francs. Seulement cette tomme de 200 ir. de-
vait, être prise sur un billet de 1,000 fr., non encore échu, 
souscrit par M. Bobert (de l'Yonne), mais à la condition de 
verser le surplus en espèces entre leurs mains. M. Voinot ne 
crut pas pouvoir accepter une pareille offre ; il lui parut plus 

sûr de gardrr son argent, et c'est en effet re qu il fat. 
Les deux commissaires déjeûnèrent, remirent au lendemain 

à payer la dette, et, ne pouvant applamr la difficulté; emme-
nèrent M. Voinot au café de l'Assemblée nationale, ou M. Ho-
bert (de l'Yonne) vint bientôt le joindre. Ce représentant con-
duisit lui-même le restaurateur dans le palais de 1 Assemblée, 

pour le mettre, disait-il, en rapport avec M. LeJru-Bollin. Il 
vit là les citoyens Bic, Démosihè^e Ollivier, et d autres en-

core, qui tous exprimèrent le vif regret de ce que les choses 
étaient trop avancées pour que le banquet pût être remis. Lu 
Montagne éiait alors fort occupée de la rédaction du pro-
prramme des principes qui devaient être admis par ses mem-
bres dans ces sor.es de réunions, sans cela elle aurait, di-
Stltnt ces Messieurs, assisté tout entière au banquet. Pour eux, 
dans tous les cas, i s promirent leur présence pour le lande -

M Voinot remit aux deux commissaires une somme de 
lui empruntèrent pour payer leur cabrio-

nalités 

chose 

pi'U était adopté, que déjà les person 

s'entrecroisaient, au milieu des plus bruyantes 

^ierrupt.ons.
(
L'honorable M. de Kerdrel ou sait quelque 

c'est à peine s'il a pu dire vingt paroles de 

su e sans être interpellé. - Faites donc, après cela, des 
oies de règlement. 

eu:; scrutins avaient suivi la lecture du procès-ver-

«i. Le premier de ces scrutins, relatif à la nomination 

vingt membres du Conseil d'Etat, n'a donné de résul-

main 
20 fr. que ceux-ci 
let. et se retira. 

Le lendemain huit cent moquantes convives se trouvaient 
réunis dans son vaste salon ; mais la Montagne ht défaut. On 
n'y vit pas même c-s Prussiens, ces Polonais, ces Russes, que 
le citiyen Delécluze promettait dans ur.e lettre en ajoutant 

que ce n'était pas à dédaigner. . . 
Le chiffre de la dépense s'éleva a treize cents et quelques 

friacs, compris les déjeuners des deux commis-aires, leurs 
courses en cabriolet et les verres d'eau sucrée consommes par 
les orateurs. Le restaurateur n'a obtenu, et encore qu a 
-rand'peiue, qu'une somme de 713 fr.; quant au surplus, 
S'est vainement qu'il en a jusqu'ici reclamé le paiement. 

Personne, s'il faut en croire ces messieurs, ne serait res-
p insable | aucun d'eux n'aurait été commissaire ; s ils ont pla-
cé d.s billets, et des billets portant leur signalée, c est d une 
■nkniBM purement officieuse. Quant au banquet, personne ne 
l'a orstamsé ; il s'est créé et nus au monde lui-même, sponta-
nément et d'entliousuisnie, à ce qu'il parait. Ces messieurs 

protestent surtout contre lu solidarité; tant pis pour M. Voi
; 

not si quelques-uns des commissaires sont sans domicile, si 
d'autres sont tu prison; il est bien vrai qu il ne les a pus 
Choisi*, qu'd est étranger à leur i.omination, mais qu im-

porte 

m dé«™>f Hu * WfM de dis-sept candide, i 

L es simples convives ont payé, cela n est point contestable. 
Ou -IqVun a reçu leur argent, mais qui ? Personne ne le con-
nut et MM. Delécluze, Brunellière, lia liguât et nuire;, qui 
prétendent avoir versé le montant des billes qui leur avaient 
été confiés, soutiennent que ce a d'ailleurs ne les regarde pas. 
La solidarité no se présume pas, disent-ils M< ne laudrait au-
tre dio^e qu'un acte notarié en bunne et d .e lorme pour les 
enaaoer, et comme il e t bien certain que M. Voinot na pas 

U 'io (elle Bièce, il n'y a plus rien à leur réclamer. 
Ce procès, ajoute M* Puybonineux, peut ètr< 

tiens. J <i voudrais qua tous les convi 

gug'SrRK | ^! liT« »ws aç£u**w»t <i» vouloir garder IVgwtt d~m I Hf, li priiidant t Monsieur Isçwp, veuille 

être fertile en 

convives du ban 

liret en profiter. I's apprendraient à connaître ce que sont 
les hommes qui, avec des paroles mielleuses, se font de leur 
trop facile dévoûment et de leur patriotisme un instrument 
aveugle pour satisfaire leurs projets ambitieux. Il n'est pas 
un seu 1 de ces ouvriers honnêtes qui ne fût révolté de ces 
distinctions procédurières à l'aide desquelles en cherche à 
[■conduire le comme eant qui a eu trop de foi dans la droiture 
de ceux avec lesquels il a traité. Pour la solidarité, ils la 
trouveraient tous écrite en traits ineffaçables dans leur bon 
sens, leur droite raison et leur probité. 

Pour vous, Messieurs, vous la trouverez écrite dans la loi; 
et en condamnant chacun des commissaires du banquet à 
nayer, à défaut des autres, la totalité de la somme due à M. 

Voinot, vous ne ferez pas seulement un acte de justice : vous 
donnerez une satisfaction nouvelle à la morale publique pro-

fondément outragée par ce procès. 

M' Quétand, avocat de M. Brunellière, prend la parole 

en ces termes : 

Messieurs, vous savez que la réunion relative au banquet 
de la Fédération des peuples eut lieu rue du Battoir-Saint-
André, 7, chez M. Grosselin, et qu'on lui décerna les honneurs 
de la présidence des commissaires. M. Brunellière s; laissa 
étourdiment entraîner à prendre part à l'organisation de ce 
banquet; et beaucoup d'autres l'ont probablement imité, ne 
fût-ce que par curiosité, car vous verrez que M. Delécluze, 
comme fournisseur du personnel, devait amener outre les re-
prés ntaiis de la Montagne des étrangers de tous les pays, et 
notamment des Busses, qui sont de si bons juges en matière 
de liberté. Qui n'aurait voulu assister au spectacle qu'on 
promenait, et où on devait voir tous les peuples du monde 

manger à la même table. 
Voici le programme qu'on avait préparé; vous verrez com-

bien il était attrayant : 
« Un banquet démocratique absolu aura lieu mercredi 

prochain, à onze heures du matin, barrière Montparnasse. Ce 
nouveau banquet est intitulé : Banquet de la Fédération des 
Peuples. Les membres des comités démocratiques de toutes 
les nations, siégeant à Paris, ont été convoqués. La réunion 
de la rue Tailbout a promis, dit-on, son concours. Ledru-
B liiu serait président du banquet; Lamennais présiderait le 
bureau, parmi les membres duquel on compte les citoyens 
Delécluze, ancien commissaire du Nord; Drunellière, Dou-
het, etc. Les représentans Bac, Ollivier Démosthènes, Ger-
main Sarrut, Coralli porterontdes toasts. On souscrit moyen-
nant 1 fr. SOcent. chez les citoyens Pelvillain, épicier; Hy-
bich, traiteur; Ltcomte Minor, épicier; et Voinot, restaurant 
des Mille-Colonnes, barrière Montparnasse. 

Cependant le zèle de M. Brunellière fut bientôt refroidi, et 
dès la seconde séance il voulait se retirer de la commis, ion 
parce que quelques membres avaient échangé des paroles peu 
parlementaires et des gestes beaucoup trop éloquens. Découragé 
parce qu'il avait assisté à des querelles là où l'on ne devait 
parler que de fraternité, il manifesta l'intention de donner sa 
démission; mais il fut retenu par la lettre suivante qu'il reçut 

de M. Delescluze ; 

« Citoyen, 
» Je suis allé voir le citoyen Ledru-Rollin, et puis vous 

promettre que dimanche prochain il sera à votre disposition 
pour le banquet annoncé, ainsi que les collègues de la Mon-
tagne. Jd tâcherai d'aller demain à votre réunion, rue du 
liaiuùr, 7, pour causer avec vous des toasts. 

» Vous savez que j'ai des Hongrois, des Russes, des Alle-
mands, des Polonais, etc., pour parler au nom de leur pays. 

C ci n'est pas à dédaigner. 
» It faudra réserver un discours pour le président I edru et 

deux toasts pour la Montagne. Us seront courts. 
» Quant au placemeut des billets, ne vous en inquiétez pas 

trop; nous compléterons facilement les places disponibles. 
» Salut et Iraternité, 

» DELESCLUZE. » 

M. Brunellière continua donc à s'occuper du banquet con-
jointement avec les autres commissaires. Quelques nuagess'é-
levèrent bien encore dans le sein de la commission, où se 
trouvaient quelques membres qui voulaient retarder la réu-
nion sous divers prétextes qu'il est inutile de rappeler. Nous 
voyons même à ce sujet la lettre suivante, adressée par M. 
Fournier au journal la Démocratie pacifique : 

« Citoyen rédacteur, 
» Je proteste contre l'insertion de mon nom dans l'annonce 

que vous avez imprimée dans votre numéro de ce jour, en ce 
tens que le banquet a été arrêté par la commission pour le 
dimanche 12, du consentement du citoyen Ledru Bollm, en ce 
moment sér.eusement indisposé. Ne voulant encourir aucune 
responsabiliié à l'égard de ce qui serait fait pour le préiendn 
banquet de demain, je vous prie de vouloir bien insérer nia 

protestation dans voire plus prochain numéro. 
» Salut et fraternité, 

» Ch. FOURMEU. » 

Mais enfin le banquet eut lieu le 5 novembre. Il n'eut pas 
la solennité qu'on espérait; car ou n'y vit aucun des mem-
bres de la Montagne qui avaient promis leur concours. Les 
billets d'invitation, signés en grande partie par les commis-
saires, furent remis par les convives entre les mains du res-
taurateur. Lorsque vînt la carte à payer, M. Voinot fut sur-
pris de ne j as trouver chez les organisateurs le même zèle 
qu'ils avaient mis dans leurs invitations. M. Brunellière 
s'exécuta pour sa part immédiatement, ainsi que MM. Badi 
guet et Herouard. Une somme de 015 francs fut vej sée par lui 
entre les mains de M. Voinot. Il était même eu avance de 74 
francs, en sorte qu'il a dù être bien surpris de voir le res-
taurateur lui sorvir un plat de supplément auquel il était 
loin de s'attendre, sous la forme d'une assignation en justice, 
pour le voir condamner solidairement à payer la detie d'au-

ti ui. 
Nous avons donc à examiner quels sont ceux des commis-

saires en retard de verser le montant des souscriptions qu'ils 

on' recueillies 
E i première ligne figure M. Djle^luzr, qui a placé quarante 

bdLts et qui déclare avoir versé 60 francs entre les mains 
d'un tiers aujourd'hui en fuite. Cette défense lui est commu-
ne avec quelques autres, et nous y répondions pour lous, afin 

d i i-e pas y revenir. 
Nous ne savons s il est vrai qu'ils aient eu un mandataire 

infidèle, maissi le fait allégué est vrai, M. Delécluze na pour-
rai', s'en prendre qu'à lui-même, puisqu'il aurait mal pbcj 
s» confiance et que, d'ailleurs, il n'ignorait pas que c était 

au restaurateur qu'il devait verser les fonds par lui perçus. 
Vient ensuite M. Malapert, qui n'aoll'ert ce qu'il doit qu'après 
six mois eeouli s et luis du (.rocès. Il a d'ailleurs placé un 

plus grand nombre de billets qu'il ne pense et ne représen-
te pas ceux qu'il aurait placés. 

M. C'ovis Mortier, après un long délai, a écrit la lettre sui-
vante, dont le ton est lueonttst blement très peu démocrati-

que : 
« Monsieur. 

» On a ivuus « h z M. Bonnard une étrange sommation a 
mon ordre. M. VuneU me réclame une somme de 595 fr.CO c, 
qu'il prétend lui être dûs par nui et par d'autres solidaire-
ment." Cela eût élé pour moi une énigme, si M. Malapert ne 
m'eût dit, il y a quelques jours, que cerlaius membres de 

cartes dont nous avons été chargés, Je lui répondis que j'a-
vais placé dix cartes, et que je tenais la fomme de 15 francs, 
montant des dix caries, à la disposition des organisateurs du 

banquet. 
» Ainsi, Monsieur, veuillez faire prendre chez mon con-

cierge la somme de 15 francs, qu'il est chargé de remettre con-

tre un reçu de votre part. 
» J'ai l'honneur de vous saluer, 

» Votre dévoué, 
» Clovis MORTIER. >> 

M. Clovis Mortier veut qu'on aille chez son portier. 11 s'in-
digne des soupçons qui s'élèvent contre lui, et qui ne sont, 
pourtant pas sans fondement, puisqu'au lieu de dix billets on 
en représente dix-sept qui portent sa signature, et qu'il lui en 
reste quatre-vingt-trois dont il ne rend aucun compte. Le 
procès-verbal constate qu'il a reçu cent billets, et il en doit la 
représentation en nature ou en espèces; il a choisi un moyen 
trop commode en envoyant M. Voinot, le restaurateur, comp-
ter avec son portier. 

Quant à M. Fournier, on n'a pu ob'.enir de lui autre chose 
qu'une stérile co-respondance. Dans une première lettre, il 
déclare qu'absorbé par les soins d'une organisation démo-
cratique dans le onzième arrondissement, il n 'a pas le temps 
de s'occuper du règlement des comptes du banquet de la Fé-
dération des Peuples. Dans une seconde lettre, il réclame une 
somme de dix francs qu'il a déboursée, et soutient qu'aucun 
des billets émis par lui n'a été présenté au banquet, et il se 
fonde, pour le prouver, sur la lettre par lui adressée au jour-
nal la Démocratie pacifique, dans laquelle il prétendait qu'k 
cause de l'indisposition de M. Ledru-Rollin le banquet était 
aemisau 12 décembre. M. Fournier a reçu le prix d'un cer-
tain nombre de billets placés par lui, et les reçus en font foi; 
il devrait donc justifier qu'il a rendu l'argent aux invités, 
qui, à leur tour, lui ont rendu ses reçus. Mais il n'en est pas 
ai; si; car treize billets imprimés, portant le reçu signé Four-
nier, ont é é recueillis à la porie du banquet, et huit autres 
invités sont venus sur lettres, dans lesquelles M. Fournier 
prie d'admettre divers citoyens auxquels il n'a pu remettre des 
cartes imprimées. Ces lettres, écrites en entier de la main de 
M. Fournier, sont ainsi conçues : 

Entreprise générale d'écritures de Ch. Fournier, place Dau-
phine, 16. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

A défaut de cartes, je prie de recevoir sur le présent, pour 
lequel j'ai r. çu 1 fr. 50. 

Banquet de la Fédération des Peuples, chez Voinot, aux 
Mille Colonnes, barrière Montparnasse. 

Le 5 novembre, à onze heures, 

. ,. . ■ CH. FOURNIER. 

L invité est le citoyen Cotty, rue du Colysée, 18. 

On voit donc que la défense de M. Fournier est entièrement 
détruite par ses propres actes, signés de »a main, et desquels 
il resuite que le banquet était bien indiqué par lui au 5 et 
non au 12 novembre. 

En résumé, un procès-verbal indique la quantité de billets 
remis à chacun des commissaires, et chacun d'eux doit re-
présenter ou les billets ou le prix. 

Nous avons maintenant quelques observations à présenter 
sur le compte du restaurateur. Il faut d'abord en faire dis-
paraître les 20 frarics par lui prêtés à MM. Dry et Doucher et 
les deux déjeuners sucoulens qu'ils se sont fait servir et qui 
ne pouvaient pas figurer au compte du banquet. Il faut aussi 
distraire de cette note 10 centimes par billet pour les frais 
d impression et d'affiches. Si MM. Drv et Douhet, dans l'es-
poir de taire escompter par M. Voinot le bil et de M. Robert 

(de l'ionne), ou pour solder la carte de leur déjeuner, ont 
tait une consommation particulière avec M. Voinot, il ne peut 
en réclamer le paiement que d'eux seuls. 

Enfin, nous dirons un mot sur la solidarité demandée. Elle 
ne pourrait résulter que d'une convention expresse qui n'est 

pas même alléguée. On ne peut pas arguer d'une obligation 
mdivisib e, car M. Voinot, ayant été commissaire, devrait être 
c inilam'é solidairement avec les autres. Il a d'ailleurs pro 

misa M. Brunellièie, en présence de lémins, toute déchar-
ge, parce qu'il reconnut queM. Brunellière s'est entièrement 
acquitte de son mandat par le verst ment qu'il a fait d'une 
somme de six cent quatre francs, et qu'il a même a ancé de 

ses propres deniers une somme de soixante-quaire francs. La 
condamnation ne saurait donc retomber qu'individuellement 
sur chacun de ceux qui, apparemment trop absorbés par les 
soins de la politique, ont oublié do restituer au restaurateur 
les sommes qu'ils avaient reçues des convives. 

MM. F. Blondel, Gérard, Madier de Montjau, Jacob, 

pour les autres défendeurs, soutiennent successivement 

que leurs chens ne se sont point personnellement enga-

ges vis-à-vis de M. Voinot, et que, dans tous les cas, la 

solidarité ne saurait ê re invoquée contre eux. 

Le Tribunal, attendu qu'il n'est pas suffisamment jus-

tifie par Voinot que les commissaires aient pris vis-à-vis 

de lui un engagement personnel, le déclare mal fondé 

dans sa demande et le condamne aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 29 juin. 

CRUGY, GÉRANT DU Courrier de la Gironde. — BIFFA-

REPRÉSENTANT DU MATION ENVERS 

PEUPLE. 

M. CHARLES LAGRANGE . 

pas 

pas 

M. Charles Lagrange, représentant du peuple, a dé-

posé une plainte contre M. Crugy, gérant du journal le 

Courrier de la Gironde, à raison d'un article contenu 

dans le numéro du 27 janvier de eetie feuille. Une in-

struction a été suivie ; M. Crugy a été interrogé et ii a 

déclaré accepter, comme gérant, la responsabilité de 

l'article incriminé, bien qu'il ne s'en reconnaisse 

l'auteur. 

A l'ouv. rlure de l'audience, M. Crugy ne répond 

à l'appel de sou nom. 

La Cour rend un arrêt ainsi conçu : 

« La Cour, 

>. Considérant que le sieur Crugy a été régulièrement citéet 

(Liaient appelé, et qu il ne comparaît pas, ni personne pour 

» Donne défaut contre le prévenu, et, pour le profil or. 
donne qu il sera passé outre au jugement du fou L u ' 

On appelle de nouveau l'nllaiie. 

Le plaignant, M. Ch. Lagrange, est au banc des dé* 

Tenseurs. 11 e^t assisté de M" Tli. Bac, avecat, reurésr-i -
tant du peuple. 

m 
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avancer et donner vos nom, prénoms, âge et qualité. 

M. Ch. Lagrange : Charles Lagrange, 45 ans, repré-

sentant du peuple, demeurant à Paris. 

M. le président : Entendez-vous vous constituer partie 

civile ? 

M. Lagrange se retourne vers M" Lac, qui lui fait un 

signe afiïrmatif. Puis, il répond qu'il prend celte qua-

lité. 

M. le président : Vous savez à quoi cette qualité de 

partie civile vous oblige? 

M. Lagrange : Je ne suis pas énormément versé dans 

les choses de procédure, et je ne sais... 

M. le président : Ce n'est qu'autant que vous prendrez 

la qualité de panie civile que vous aurez le droit de faire 

soutenir ici votre plainte par un avocat, et que vous pour-

rez conclure à des dommages-intérêts. Cette qualité lais-

se à votre charge les frais du procès, dans le cas où vous 

succomberiez. 

M. Lagrange : Je répète que je suis énormément peu 

procédurier. Je ne suis pas homme de procès, et encore 

moins homme d'argent. Je n'ai pas l'intention de deman-

der des dommages-intérêts ; ce que je veux, en m'adres-

sant à la justice, c'est démettre fin au système de ca-

lomnies et de diffamation qui a été organisé contre moi. 

S'il y avait un moyen d'atteindre ce but sans me consti-

tuer partie civile et sans demander des dommages-inté-

rêts, je le préférerais. 

M. le président •■ Parce que vous vous constituez partie 

civile, vous n'êtes pas obligé pour cela de demander des 

dommages-intérêts ; vous pouvez, par exemple, conclure 

à la condamnation aux dépens pour tous dommages-in-

térêts. 

M. Lagrange : Alors je me porte partie civile. 

M. le président : La Cour vous donne acte de cette dé-

claration. Monsieur le greffier, lisez l 'arrêt de renvoi. 

Il est donné lecture de cette pièce de renvoi, qui con-

tient l'article incriminé. 

Cet article est ainsi conçu : 

On enrôle dans les clubs ; on passe des revues dans les ban-

quets; on reçoit les souscriptions pour l'achat de poudre et 

de munitions, sous prétexte d'associations autorisées. Le 

pourvoyeur de cadavret, cette face de galérien que toute la 

France connaît, prépare ses tombereaux et ses torches pour 

une nouvelle mise en scène. En attendant la moisson qu'il 

espère, ce misérable demande l'amnistie avec acharnement, 

•fin de compléter le personnel de l'insurrection. L'Assemblée 

nationale nous révèle aujourd'hui que dix passeports, depuis 

le numéro 7,203 jusqu'au numéro 7,214, ont été enlevés en 

blanc dans le registre à souche et remis à M. Gervais (de 

Caen) pendant les derniers momens de son administration. 

Cela peut servir au va-et-vient de certaines notabilités émeu-

tières avant et après le coup (langage démocratique et so-
cial). 

M* Bac soutient et développe la plainte portée contre 

le Courrier de la Gironde. M. Lagrange prend ensuite la 

parole et proteste énergiquement contre l'articulation du 

journal. Il déclare n'avoir pas mis le pied sur le boule 

Tard des Capucines, dans la soirée néfaste du 23 février. 

En présence de la preuve des faits que M. Crugy avait 

le droit de faire, M. l'avocat-général Meynard de Franc 

conclut à la condamnation de l 'article. 

« La Cour, 

» Considérant que Charles Lagrange, bien qu'il ne soit 

pas nommé dans l'article incriminé, y est clairement dési-
gné; 

» Que le prévenu Crugy fait défaut, et qu'il n'a point usé de 

la faculté à lui attribuée par la loi de faire enten ire des té 

moins pour justifier la vérité des faits sigualés comme outra-
geang pour Lagrange ; 

» Qu'en cet état, il est établi que Crugy s'est rendu coupa-

ble, par la publication dont s'agit, d'un outrage envers La-

grange, à raison de ses fonctions ou de sa qualité de membre 
de l'Assemblée nationale ; 

» Que ces faits sont prévus et punis par les articles 5 du 

décret du 11 août 1848 et 11 de la loi du 9 juin 1819, lesquels 
sont ainsi conçus ; 

n Condamne Guiliaume-Emile Crugy à six mois de prison 
et 1 ,000 fr. d'amende ; 

» Ordonne que, dans le délai d'un mois à partir de ce jour, 

extrait du présent arrêt, contenant les motifs et le dispositif 

dudit arrêt, sera inséré dans le journal le Courrier de la Gi 
ronde ; 

n Fixe à un an la durée de la contrainte par corps. » 

agression de la part des ouvrier: 
de la part des gardes nationaux 

et une trahison si infâme 

rebelles. Rien donc n'avait 
vengeance, et leur exaspération éiait extrême. Ou en avait en-

COUB D'ASSISES DE LA DBOME. 

(Correspondance particulière de la Gasette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Adolphe Bernard, conseiller à la 
Cour d'appel de Marseille. 

Session extraordinaire. — Audience du 2â juin. 

WSURRECTION BE MARSEILLE DU 22 JUIN 1848. — CENT QUA-

RANTE-SIX ACCUSÏS . (V. la Gazette dea Tribunaux 
d'hier.) 

(Suite de l'acte d'accusation.) 

Une grande agitation s'était propagée dans Marseille. Le 

préfet, qui avait espéré jusqu'au dernier moment que dernier moment que sa 

voix serait entendue des ouvriers, avait fait afficher dans la 

matinée la proclamation suivante : 

« Citoyens, depuis huit jours déjà je vous ai dit que je 

maintenais mon arrèié qui fixe à dix heures le travail. Je 

vous conjure donc d'arrêter des manifestaiions qui tivublent 

l'ordre et compromettent vos droits. 

» Le préfet de la République. 

» EMILE OLLIVIER. 

» Marseille, le 22 juin 1848. « 

Malgré cette proclamation, la lutte commencée ayant con-

tinué avec fureur, il devint évident pour lui que sa parole 

était désormais sans autorité; et que les ouvriers, cédant à 

de perfides conseils, prenaient ouvertement parti pour la sé-

dilion. 

Le cœur navré, mais décidé à faire son devoir, il donna 

l'ordre au commandant Lombard d'alier chercher 20,000 

cartouches au fort Saint-Slicolas, pour les distribuer à la 

garde nationale. Deux ou trois barils étant arrivés, entre 

onze heures et midi, sur la place Saint-Ferréol, le préfet 

voulut assister lui-même à leur distribution. Ceint de son 

écharpe, il descendu sur la place où se trouvaient de nom-

breuses compagnies, notamment de l'artillerie de la garde 

natioinle. Il parcourut les rangs de ces compagnies en di-

sant : « Je compte sur vous, comme vous pouvez compter sur 

moi ; l'ordre sera maintenu : l'émeuie ne triomphera que sur 

mon cadavre. » A ces mots prononcés avec une grande éner-

gie, la garde nationale répondit par les cris de : « Vive la 

République! vive Ollivier! vive notre préfet ! comptez sur 

nous ! » 

Rentré à l'hôtel de la préfecture, il y vit bientôt arriver 

le général Parchappe et le maire de la ville, te rendant à 

l'invitation pressante qu'il leur avait adressée. On s'entretint 

alors de la tentative de meurtre commise à la Canebière sur 

la personne du général Ménard Saint-Martin ; puis on déli-

li liera sur les mesures à prendre pour enlever les barricades 

qui su construisaient à la place aux Œufs. Le général Par-

chappe prit les dispositions d'attaque, et le préfet, sous sa 

dictée, écrivit lui-même les ordres qui devaient amener l'exé-

cution des dispositions arrêtées par le préfet. 

Celait sur la place Saint-Ferréol que l'aulorilé mili-

taire avait établi son quartier-général, et les rapports 

qui lui arrivaient de tous côtés faisaient présager, de la 

uarldos insurgés, une résistance d'autant plus vive qu'ils 

avaient eu le temps do se retrancher d'une manière formida-

ble scit à la p'«co aux Œufs, soit à la place Casiellane, 

doul nous niions bientôt parler. Le préfet et il fom 

le reeomiaitro, aucun des fonctionnaires de Marseille n a-

vaienl cru à l'explosion soudaine delà guerre civile; per-

»onne n'avait prévu ni mémo soupçonné une si violente 

été préparé à l'avance pour prévenir ou comprimer l'insur 

rectum. La ville, d'ailleurs, avait peu de troupes; et ce ne 

fut que vers deux heures et demie que les colonnes d'attaque 

purent être dirigées vers la place aux Œufs. 

Cette place est parfaitement disposée pour un camp de re-

tranchement. Située au centre d'un quartier populeux, huit 

rues, plus ou moins étroites, y aboutissent. Chacune d'elles a 
en face un pâté de hautes maisons, la plupart surmontées de 

terrasses qui communiquent les unes avec les autres, et au 

moyen desquelles tous les abords de la place peuvent être fa-
cilement défendus. 

Ce qui rendait le choix de cette place plus significatif en-

core, c'est qu'elle était voisine de la place des Prêcheurs, 

rendez-vous habituel de la compagnie Méuier, dont il importe 

de constater ici la conduite au début decetie journée. 

Dès neuf heures du matin, l 'aecu6é Boucheraux, fourrier 

de cette compagnie, avait fait dégarnir, au grand étonne-

meut de ses voisins, son magasin de meubles situé dans la 

rue Belzunca, où il savait sans doute que des scènes de pil-
lage devaient avoir lieu. 

Vers dix heures, au moment où le rappel était battu dans 

toute la ville, on avait vu se réunir sur la place des Prê-
cheurs la compagnie Ménier. 

Ce jour-là, elle psrut beaucoup plus nombreuse que de 

coutume. Tous ses hommes étaient déj i fort animés, et, au 

dire d'un témoin, le feu semblait leur sortir des yeux. 

Ces dispositions inquiétèrent d'autant plus les habitans 

que, dès la veille, on avait vaguement entendu parler d'un 

projet de manifestation vers la préfecture, et que d'ailleurs, 

même dans les temps ordinaires, la réunion de cetle compa-

gnie sur sa place d'armes inspirait toujours une sorte de ter-
reur. 

Dès qu'une soixantaine d'hommes eureit été réunis, le ca-

pitaine Ménier se mit à leur tète pour se rendre, bien qu'il 

n'eût reçu aucun ordre, sur la place de la République. Il em-

mena avec lui, outre Boucheraux, Carbasse, sergent fourrier, 

et les frères Girard, l'un lieutenant et l'autre caporal de sa 

compagnie. Il laissa le sous-lieutenant Arnaud pour rallier 

"es retardataires. Avant de partir, ce premier détachement 

chargea ses armes, et quelques-uns même mirent des pierres 
avec la charge de leurs fusils. 

Un autre détachement se forma ensuite sous le commande-

ment du sous-lieutenant Arnaud, et, avant de quitter la 

place, il chargea également ses armes avec de la poudrequ'un 

inconnu, venu des vieux quartiers, lui distribua dans des 

morceaux de papier bleu. Cette poudre, dit un témoin, était 

sans doute à gros grains, car avant de charger leurs armes 

les hommes du détachement la broyèrent avec des pierres ou 

avec la crosse de leurs fusils, aprèa l'avoir placée dans leurs 
mouchoirs. 

On sait quels évènemens eurent lieu dans la rue Saint-

Ferréol, au cours Saint-Louis et sur la Canebière. On sait 

aussi la part qu'y pris la compagnie Ménier, ainsi que les 

compagnies Richaud, Estienne et Ricard. 

Après la fusillade de la Canebière, on vit revenir la com-

pagnie Ménier à la place des Prêcheurs. Elle était dans le 

plus grand désordre. « Ce qui fit plaisir, dit un lémoin, dans 

la pensée que ces hommes n'avaient sans doute pas eu le des-
sus. » 

Presque au même instant il arriva de tous côtés une foule 

d'individus armés, les uns de fusils, les autres de bâtons, de 

queues de billard, et même d'un morceau de rampe en fer, 

enlevés au café Puget, sur le cours Saint-Louis. Us criaient : 

« Vengeons-nous ! vengeons le sang de nos frères ! dussions-

nous tous mourir ! » Puis quelques-uns, élevant leurs mains 

à la hauteur de leurs épaules, ajoutaient : « Il faut que le 

sang nous vienne jusque-là! » Plusieurs avaient le corps 

entouré d'une écharpe rouge, et dans ce nombre ou remar-

quait un Parisien, vêtu d'uue blouse grise et qui paraissait 
un des chefs. 

Uu second détachement de la compagnie Ménier, d'une 

vingtaine d'hommes environ, tous armés de fusi's, arriva 

ensuite sous la conduite de Carbasse. Des cris : « Allons aux 

barricades ! » se firent entendre, et la plus grande partie des 
insurgés se rendit à la place aux OEufs. 

Quinze insurgés environ restèrent seuls sur la place des 

Prêcheurs, et parmi eux le caporal Vincent Girard. Ils pri-

rent possession de la place, et mirent des sentinelles aux di-

verses avenues. Ce point important ainsi détendu, l'insurrec-

tion concentra sur la place aux OEufs toutes ses forces et 

toute son énergie. Là s'était réunie, au premier appel du 

tambour, la compagnie Escalon, car c'était sa place d'ar-
mes. 

Elle était encore sur la place aux Œufs lorsque, après la 

débandade de la Canebière, une masse considérable d'insur-

gés envahit cette place sous le commandement de Perriu. Ils 

étaient armés de fusils, de sabres, de bâtons et de barres de 

fer. Quelques-uns aussi portaient des queues de billard. Ils 

criaient : ViveBarbès! vive la République ! E'., en voyant la 

compagnie Escalon, ils ajouièrent : « Vive la garde nationale! 

vive la République! vivent les ouvriers! » 

Quelques insurgés ayant arrêté deux charrettes, le lieute-

nant Gazel empêcha qu'elles ne fussent renversées à l'entrée de 

la rue Sion. Cette résistance irrita les factieux. Déjà plusieurs 

fois i's avaient voulu se mê er aux rangs des gardes natio-

naux, ou se placer auprès d'eux de maniè-e à les envelopper. 

Quelques-uns même avaient proposé de les désarmer. Le ca-

pitaine E?calon, voyant la position critique de sa compagnie, 

n'ayant que quelques cartouches, jugea prudent de se retirer. 

Il donna l'ordre de la retraite, et il prit le chemin du Cours. 

Mais à peine la tête de sa compagnie s'tiigag^ait-elle dans la 

Grand'Rue, que le caporal Guigou qui était aux derniers 

rangs fut désarmé. On lui enleva son sabre et son fusil qu'on 

déchargea à l'instant sur lui, fort heureusement sans l'attein-

dre. Au bruit de la détonation, le lieutenant Gazel se retour-

na, et, saisissant Perrin par le bras, il lui adressa de vifs re-

proches. Celui-ci lui répondit : « Je croyais être avec de bra-

ves gens, mais je suis avec de la canaille; je vais avec vous.» 

Il accompagna, en effet, suivi d'une quinzaine d'Iiommos, la 

compagnie Escalon jusqu'à l'extrémité de la Grand'Rue; mais 

là il s'arrêta, observa attentivement la position que cette com-

pagnie prenait sur le Cours, et, quand il lut bien convaincu 

qu'elle ne revenait pas à la place aux Œufs, il y retourna lui-

même en toute hâte avec les hommes qui le suivaient. 

Une fois maîtres du terrain, les insurgés songèrent à se 

fortifier sur la place en construisant des barricades à toutes 

ses issues. Les principales furent formées à l'entrée de la 

Grand'Rue, du côté du Cours , à l'entrée opposée de cette 

même rue, du côté du Palais-de-Justice, et à l'entrée de la 

rue Réquis-Novis. Quatre autres furent élevées devant 1rs rues 

de la Vieille-Curaterie, de la Lune-Blanche, de la Vieille-

Monnaie et de la Lune d'Or. Ils ne laissèrent libre que l'en-

trée de la rue des Marquises, qui leur offrait un passage né-

cessaire pour communiquer avec la rue Belzunce, la place 

des Prêcheurs, et toutes les rues étroites et tortueuses des 

vieux quartiers. Puis ils songèrent à envahir les maisons, 

soit pour y monter des p:erres et autres projectiles, soit pour 
s'y retrancher au besoin. 

Trois insurges, qu'à leur accent on reconnaissait être Lyon-

nais ou Parisiens, désignèrent les maisons qu'il fallait occu-

per. Ils y entrèrent de force. Partout ils demandèrent les 

clés des terrasses des toi
!
s, et, y étant montés, ils se répandi-

rent sur les terrasses voisines qui leur donnèrent accès dans 

toutes les autres maisons. On les vit bientôt placer des sen-

tinelles sur ces terrasses; après y avoir amoncelé des tuiles 

qu'ils avaient détachées des toits, et des pavé3 qu'ils avaient 
montés de la rue. 

Partout où les insurgés trouvaient des armes, ils s'en em-

paraient ; partout aussi où ils rencontraient des gardes natio-

naux ou des soldats isolés, ils les désarmaient. De cette ma-

nière s'augmentaient à la fois leurs moyens matériels de dé-

fense, et l'impression de terreur qu'ils cherchaient à semer 

d nis toutes les rues qu'ils parcouraient, et où ils avaient soin 

de poser des sentinelles. 

Les consignes de ces sentinelles étaient fort sévères. On vit 

notamment celles de la Grand'Rue arrêter au coin de la rue 

Belzunce un détachement d'hommes armés qui venait, sous 

la conduite d'un officier, de la place des Prêcheurs. Au cri de: 

Qui vive ! le détachement ayant répondu : « Démocrates'puro! 

— Bravo ! bravo ! s'écria-t on, ce sont des nôtres. » Et on les 

conduisit à In barricade. 

I es insurgés, qui s'étaient munis d'armes par le pillagsdes 
boutiques, revinrent sur la place, et l'on eu vit plusieurs ai-

guiser sur les pierres froides de la fontaine les sabres rouil-

les qu'ils avaient pris chez les fripiers. Touss'oxcitaient à la 

tiudu un crier : « Soyez tranquilles, il va y avoir du sanj; ! » 

D'autres avaient dit : « Tire/, sur h s gardes nationaux, et 

luez-eu t int (pie vous pourrez. » Enfin, Arbib, dans la mai-

son Agarrat, avait tenu ce propos airoce : « Je voudrais boire 

le sang des soldats de la ligne et des gardes nationaux, com-

me je bois ce verre de vin. » 

Telle était la situation de la place aux Œ ifs, lorsque les 

colonnes de a garde nationale et de la ligue s'ébranlèrent 

pour venir t'at'aquer. 

A deux heures environ, le commandant de l'artillerie de la 

garde nationale, le citoyen Lombard, avait reçut l'ordre d'at-

taquer les barricades par la Grand'Rue, du côté du Cours. A 

deux heures et demie, tes dispositions étaient prises, et il se 

mit en marche à la tète d'environ 280 artilleurs et de deux 

pelotons du 20° léger commandés par le capitaine Devil-
liers. 

Il fit faire halte à sa troupe, à cinquante pas de la barri-

cade, qui, à l'instant, se couronna d'insurgés. Le comman-

dant s'étant avancé seul, vit sorlir d'un des cotés de la bar-

ricade quatre hommes armés qui l'entourèrent. Il leur adressa 

la parole; et les exhorta avec instance à rentrer dans le de-

voir. Mais ses efforts furent vains ; on lui réponiit : « 11 est 

trop tard ! Il nous faut du sang ! » Le commandant dut se re-

tirer. 

Ce fat alors que le trompette Clapier, s'étant aussi avancé 

seul, monta courageusement sur la barricade pour faire en-

tendre raison aux insurgés. Ses efforts furent également inu-

tiles, et, comme on menaçait de tirer sur lui, il montra sa 

poitrine en disant: « Vous pouvez tirer; je suis ouvrier 

comme vous ; on ne se tue pas entre frères. » Un insurgé, 

armé d'un sabre et qui tenait un drapeau à la main, voulut 

le frapper ; une lutte s'engagea entre eux ; Clapier parvint à 

lui enlever son drapeau, et, comme en descendant de la bar-

rieade, il vit un mouvement qui annonçait qu'on allait faire 

feu, il cria aux ariil'eurs : « Baissez-vous ! » Au même ins-

tant, partit une décharge accompagnée d'une grêle de pier-

res, de tuiles et autres projectiles que les insurgés firent tom-

ber des fenêtres et des toits des maisons. Au cri poussé par 

le trompette, les artilleurs s'étaient subitement baissés, ce qui 

rendit la décharge moins meurtrière. Quelques hommes ce-

pendant furent frappés. 

Le commandant Lombard s'attendait si peu à cette attaque 

violenté, qu'il n'avait donné aucun ordre à ses artilleurs pour 

charger leurs armes. Aussi, crut-il devoir s'adresser au ca-

pitaine Devilliers et lui dire : « Capitaine, faites avancer vo-

tre peloton. Celui-ci, en effet, se porla intrépidement à la tète 

de ses hommes vers la barricade, çt, au moment où il la tou-

chait de sou sabre, les insurgés firent une seconde décharge. 

Le brave capitaine reçut en pleine poitrine une balle qui le 

fit tomber. On l'emporta dans une maison voisine, où il rendit 
bientôt le dernier soupir. 

Près du capitaine éiait tombé mortellement frappé le fusi-

lier Clair; d'autres soldats avaient reçu des blessures plus ou 
moins graves. 

Une seconde colonne, composée des compagnies Mouren et 

Barras et d'un détachement du 20* de ligne, vint attaquer la 

place aux Œufs, du côié de la rue Réquis-Novis. Elle était 

commandée par M. Thiénot, colonel du 20', et par le chef de 

bataillon Parson. Le commissaire de police Bourrillion la 

précédait. Le préfet, en lui donnant l'ordre de se mettre à la 

tête de cette colonne d'aitaque, lui avait recommandé défaire 

tous ses efforts pour éviter l'effusion du sang. Arrivé au bout 

de la rue Pierre-qui Rage, M. Bourrilhon laissa la colonne à 

la hauteur de la rue des Graffius. Il s'avança seul, avec l'a-

gent de police Dubois, jusqu'à l'extrémiléde la rue Réquis-No-

vis, et tout à fait contre la barricade. Il adressa aux insurgés 

les exhortations les plus paternelles et les plus vives, mais 

inutilement. Ou lui répondit: « Nous avons été assez floués, 

nous ne voulons plus l'être. » Au même instant, le commis-

saire de police aperçut, à travers le bois de la barricade, le 

canon d'un fusil avec sa baïonnette. Un coup partit, et il fut 

frappé au bras droit. Le bras était criblé, et, quelques heu-

res après, ce courageux fonctionnaire subissait l'amputa-
tion. 

Ce prenver coup de feu fut suivi d'une décharge de mous-

queterie qui tua raide le citoyen Pecoul, de la compagnie 

Mouren, et d'une pluie de pierres et de tuiles qui tombèrent 

des toits. Les soldats et les gardes nationaux, un instant sur-

pris, se rangèrent à droite et à gauche contre les maisons 

pour éviter ces projectiles, et biemôt la fusillade s'engagea 

entre eux et les insurg-îs. Dans l'action, le sergent-fourrier 

Pées, du 20* de ligne, fut tué. Le commandant Parson fut 

blessé. Des soldats, des gardes nationaux, furent également 

atteints, et, parmi ces derniers, la fourrier Mille, grièvement 

blessé d'un coup de feu dans i'avanl-bras gauche, et le sous-

lieutenant Mittre, intéressant jeune homme, frappé d'une 

balle qui lui fit une grave blessure, à laquelle, quelques jours 
plus tard, il succomba. 

Quelques insurgés furent tués sur le3 terrasses des toits 

des maisons. D'auires reçurent la mort derrière leurs barri-
cades. 

Pendant que la fusillade continuait, une troisième colonne 

d'attaque, composée de la compagnie de marine de la garde 

nationale et d'un détachement du 20* léger, s'avança vers la 

barricade qui fermait la Grand'rue du côté du Palais-de-Jus-

tice. Cette colonne, venant de lTIôtel-de-Ville, était commen-

dée par le capitaine Dainval, du 20° léger, et par le citoyen 

Auzet, capitaine en premier drf la compagnie de marine. Elle 

était accompagnée par le commissaire de police Galabrun. Au 

moment où la colonne se trouva près de la barricade, ou vit 

paraitre au-dessus de cette barricade la tête d'un enfant qui 

disparut bientô». La colonne avançant toujours, un faction-

naire cria: qui vive ! tira un coup de fusil, et disparut à son 

tour derrière la barricade. 

Les capitaines Dainval et Auzet, jugeant que l'attaque de ce 

retranchement était impossib'e sans artillerie, et voulant 

d'ailleurs arriver sans reiard sur la place, se décidèrent à 

faire un contour. Ils entrèrent avec leur colonne dans la rue 

Belzunce, où ils trouvèrent une trentained'msurgés armésqui 

tirent sur eux une décharge. La colonne les poursuivit au pas 

de course, et ces insurgés prirent la fuite, les ui s dans la 

rue des Marquises, les autres dans les rues Sainte-Marthe, 

Sainte-Barbe et du Moubn-d'Huile. Dans plusieurs de ces 

rues, les gardes nationaux et les soldats eurent à essuyer des 

coups de feu, auxquels ils ripostèrent, fouillant en outre les 

maisons où ils arrêtèrent un certain nombro d'insurgés. 

Le témoin Guès, capitaine en secoud de la compagnie de 

marine, a parlé dans sa déposition d'une circonstance qui 
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mérite d'être rapportée : Au moment où les insurgés tiraient 

des maisons de la rue Belzunce, le capitaine Guès fut frappé 

du bruit extraordinaire que fit une balle en passant près de 

lui. Il viten même temps, dit-il, tomber un morceau de ré-

crépissage d'une maison. 11 comprit que ce n'était pas un 

projectile-ordinaire, et, en effet, il aperçut à terre et ramassa 

deux balles liées ensemble par un fil de fer de quatre cent i-

niètres environ. Il remit ces balles à quelqu'un, et il ne sait 
ce qu'elles sont devenues. 

Ce fait prouve que quelques insurgés montraient leur rage 

sanguinaire jusque dans la nature des projectiles dont ils 

chargeaient leurs armes. L'information a établi que quelques 

uns ni ttaient dans leurs fusils des balles mâchées. On a 

saisi au domicile de l'accusé Lazare Fabre trois balles de, 

celte espèce, dont une était armée d'une pointe en fer évi-

demment affilée avec une lime. Il résulte du rapport des doc-

teurs Coste, Bernard et Chapplaiii, que c'est avec un sem-

blable projectile que le cheval du général Ménard Saint-Mar-

tin a été blessé. 

La colonne continua sa route jusqu'à la place Saint-Martin, 

n'ayant pas voulu entrer dans la rue des Marquises, rue é-

troite qu'on supposait barricadée, et où l'on aurait pu être 

écrasé par les projectiles lancés des toits et des fenêtres. 
Arrivée sur la place Saint-Martin, la colonne se divisa, une 

partie dans la rue Sion et la rue de la Lune-d'Or, une partie 

dans la rue de la Vieille Monnaie, afin de débouclier en masse 

sur la place aux Œufs, où, en effet, les deux détachemeiis ar-

rivèrent en même temps. Ils s'élancèrent avec impétuosité 

sur les barricades qui, de ce côté, avaient été plus faiblement 

construites, et que les insurgés abandonnèrent aussitôt pour 

se réfugier dans les maisons. La troisième colonne essuya 

toutefois une forte décharge partie principalement des mai-

sons Ambrosis et Borel. Elle riposta vigoureusement, et le l'eu 

des insurgés commença bientôt à Se ralentir. Les barricades 

de la Grand'Rue et de ta rue Réquis-Novis furent renversées, 

et la lorce armée se rendit maîiresso de la place. 

Il fallut alors faire le siège des maisons que les insurgés 

avaient envahies. Los sapeurs brisèrent avec leurs huches les 

caves, dans les greniers, dans l'es matoaï^lKs'u* i^!? 
les, sous les lus, dans les cheminées et jusque dans les un h 

pariout ou ils crurent irobver un refuge. F"us, 

Le feu avait cessé à quure heures environ. Les
 ma
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une lois déblayées, toutes les barricades furent détruites I 

forci urinée occupa militairement le champ de batailla.' 

L'on ne doit pas passer sous silence un dernier énknH 

qui se rattache a l'attaque de la place aux Œufs, et qui coin 

plèie le récit des faits sur cette partie importante de la DM 

cédure. 

Vers cinq heures du soir, le commissaire de police Gala 

brun et le lieutenant Hombostel, à la tète d'un détacuemenï 

de gardes nationaux, revenaient, du fort Saint- Jean où il, 

avaient conduit quelques prisonniers ; ils suivaient la
 T
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Lancerie, et venaient de dépasser le coin de Reboul, lorsqu'un" 

coup de f u fut tiré sur le commissaire de police et, le déta 

chôment; ce coup était parti d'une maison située à l'anal» 

des rues Bauterie et Figuier-de-Cassis ; il fut bientôt suivi 

d'un second, et puis d'un troisième. Personne ne fut atteint 

Mais on pénétra aussitôt dans la maison, après avoir en-

foncé, au rez-d -,-chaussée, la porte d'un café dit de la Pie", 

niontaise. Des perquisitions furent faites dans cette maison 

On monta sur la terrasse par où les meurtriers avaient gaotié 

les maisons voisines. Leurs traces furent suivies. L'accu-e 

Léon fut arrêté, suspendu encore à un balcon de la fabrique, 

de chandelles du sieur Devaux. Ses complices, Da! ruas et 

Snuvaire, parvinrent à s'échapper ; mais ils ont été arrêtés 
plus tard, l'un à Saint-Tropez et l'autre à Toulon. 

Après la prise des barricades de la place aux Œufs, il reg. 

tait à s'emparer de celles que les insurgés avaient construi-
tes sur la place Castellane. 

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, après l'affaire de la? 

Palud, vers dix heures du matin, les émeutiers se divisèrent-

une partie se porta à la. place Castellane, et de là dans divers 

ateliers, notamment ceux des sieurs H-ssé et Taylor. Les tenr 

tatives qui avaient été impuissantes, dans la matinée, pou-

entraîner les nombreux ouvriers de ces ateliers, fnrent'renou-

velées, et, malheureusement cette fois, elles allaient réussir. 

Ce n'était plus une vaine question de travail et de salaim 

que les meneurs mettaient eu avant ; mais, qualifiant d'assas-

sinat le légitime emploi de la force à la rue de la Palud il», 

venaient demander vengeance pour le sang de leurs frères f 

A un appel aussi pressant, aux commentaires faux et exagé-

rés qui l'accompagnaient, ces ouvriers, honnêtes pour la plu-

part, mais qu'on avait si souvent cherché à pervertir par des 

doctrines anarchiques, ces ouvriers, disons-nous, quittèrent 

tous, leurs ateliers, et, levant à leur tour l'étendard de la ré-

bellion, ils se rendirent avec les meneurs sur la place Cas-
tellane. 

Une vive agitation se répandit bientôt dans le quartier. Le 

bureau de l'octroi, à l'angle de la rue Grand-Chemin-de-

Rome, fut assailli. On chercha à désarmer les employés. Un 

sabre fut enlevé à l'un, une sonde à l'autre, et bientôt trois, 

cents insurgés environ se mirent à construire des barricades. 

La plac; Castellane couronne le prolongement de la rue 

d'Aix, depuis l'ac de triomphe, par le Cours, les rues de 

Rome et du Crand-Chemin-de-R jme. Un obélisque est au mi-

lieu. La plus forte barricade fut élevée à l'emrée de la place, 

à l'exirémité de la rue Grand-Chemin de Rome ; une secondé 

moins considérable fut formée en avant et à quelque distança 

de la première. On barra également l'entrée du Prado; puis, 

toutes les rues aboutissant à la place, à droite et à gauche, 

furent successivement barricadées. Le nombre total des bar-
ricades s'éleva à onze. 

Les insurgés envahirent quelques maisons voisines, notam-

ment le bureau de 1abac placé derrière la première barricade. 

Ils forcèrent les habitans de cette maison a jeter sur la chaus-

sée des débris de bouteilles cassées pour gêner l'ac. ion de la 
cavalerie. 

Vers deux heures de l'après-midi, une trentaine d'insurgés, 

armés de fu ils et de bâtons, se presenièrent dans le chantier 

du sienr Aehard, ingénieur au Prado. Ils savaient qu'il avait 

reçu, la veille, une grande quantité de pou Jre (douze barils), 

et ils la demandèrent. Le chef d'atelier lzard résisia d'abord 

à leurs instances et à leurs menaces; mais eufin, forcé de 

céder, il eut recours à la ruse. Il parvint à cacher onze barils, 

et, feignant de n'en avoir qu'un seul en sa possession, il le 

livra aux insurgés qui le chargèrent sur un tombereau et se 

retirèrent. L'accu.-ô Laulier commandait la bande qui s'em-
para ainsi du baril de poudre. 

Il y avait encore un troisième chef, c'était l'accusé Laugier, 

sergent -major de la compagnie Estienne, et qui, le matin, 

avait assisté, avec cette compagnie, à tous les évènemens de la 
Canebière. 

Habitant une rue voisine de la place Castellane, il avait 

choisi les barricades de cette olace, de préférence à celles de 

la place aux Œ ifs. Par sa position, par son grade dans la 

garde nationale, il devait nécessairement exercer une certaine 

influence sur les insurgés. « Ce que nous voulons, disait-il, 

c'est le changement de toutes les autorités supérieures. Sou? 

la Restauration, on a renvoyé toutes les autorités de l'Empire. 

Sous Louis-Philippe, on a renvoyé tou es les autorités de la 

Restauration. Il faut aujourd'hui renvoyer les autorités exis-

tantes, et les remplacer par des Républicains.» On l'avait vu 

présidant, ainsi que Lautier, à la confection de barricades, 

et donnant des ordres. Il était coiffé d'une sorte de toque 

bleue, portait l'uniforme de son grade et avait un fusil. 

A deux heures et demie, le premier bataillon du 20* de 

ligne qui stationnait sur la place de Rome, et la compagnie 

Clairefondde la garde nationale, reçurent l'ordre d'attaquer 

et d'enlever les barricades. La colonne commandée par le 

chef de bataillon Berlhe de Villers se porta du côté du Prado. 

Lorsqu'elle fut arrivée à 120 mètres environ de la barricade, 

elle vit s'avancer vers elle plusieurs personnes ayant à leur 

tète le citoyen Cent, représentant du peuple et préfet de 

Vaucluse, qui semblait vouloir parlementer. 

En effet, le citoyen Cent aborda le commandant de la co-

lonne et le pria de suppendre l'attaque, ajoutant qu'il sa fai-

sait fort de décider les insurgés à abandonner leurs barrica-

des. 11 dit encore qu'il avait reçu du préfet du département 

l'autorisation de venir parlementer avec les insurgés, et il 

exhiba les pièces qui lui conféraient cette mission. Il importe 

de constater ici que l'espoir, que semblait conserver encore 

le préfet de Marseille de rétablir l'ordre sans effusion de 

sang, était justifié par les sentimens qui animaient la majo-

rité des insurgés de Castellane. La plupart de ces hommes 

étaient d'honnêtes et habiles industriels qui n'avaient aucun 

intérêt à un bouleversement politique. Le prix de leur jour-

née était généralement assez élevé, et le plus grand nombre 

n'était soumis qu'à dix heures de travail. Croyant à cet • fa-

ble odieuse que la garde nationale avait tiré sur le peuple, 

sans sommation et sans provocation, ils voulaient une en-

quête. Cette satisfaction leur suffisait, à la différence des in-

surgés de la Canebière et de la place aux Œufs qui voulaient 
du sang. 

Tel est le motif qui explique l'intervention du préfet de 

Gent, qui s'était associé aux conciliantes intentions de son col-

lègu '. Tel est le motif qui explique les efforts du préfet Olli-

vier, les inarches et les contre-marches de la force armée, et 

ces longs pourparlers, à la suilo desquels les insurgés, plu-

sieurs fois, parurent consentir à abandonner leurs barri-
cades. 

Irrités contre la garde nationale, ils avaient.voulu d'abord 

l'exclure et n'admettre dans leurs retrauchemens que la trou-

pe de ligue. Mais cette prétention absurde avait été écartée. 

La colonne tout entière avait pris possession des barricades. 

Elle les avait ensui'e quittées, sur l'assurance donnée par les 

insurgés qu'ils allaient eux-mêmes les détruire. 

Celte promesse n'ayant pas été tenue par suite de l'opposi-

tion de quelques meneurs, ordre fut donné, vers quatre heu-

res du soir, de reprendre les barricades. 

Les mêmes troupes se mirent en marche, prenant, cette 

fois, la voie directe par le grand chemin de Rome. A quatre-

vingts mètres de la barricade, elles tiouvèreiit la compagnie 

du génie de la garde nationale, rangée sur le trottoir, et qui 

garda celte position. 

L'attaque allait commencer, lorsque deux des ouvriers sor-

tirent de la barricade, et demandèrent à allor parler au gé-

néral Parchappe. Le désir d'éviter une collision sai glanle 

éiait dans tous les cœurs. Le général, sur l'assurance que 

lui donnèrent les délégués que les barricades allaient être dé-
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 place un fait qui a de 1 importance, parce qu il prou-

une lois de plus, la différence qui existait enire ces in-
V
°'.,é et les anarchistes violeus qui avaient ensanglanté la 

Oa'ijeb ère et la place aux Œufs. 

Au moment où le capitaine Fabre, voyant ses ellorts înuli-
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raU
otiissait la barricade pour se retirer, un individu lui 

ltl'avoc insolence ; « Que vei.ez -vous faire ici ? » Le capitaine 
lai répondit énergi quemenl : «Cela ne vous regarda pas.» 
A ,,

s<
i'ôt plusieurs insurgés s'approchèrent, et lui prenant la 

main : « Capiiaine, lui dirent-ils, vous êtes ici avec de braves 
™g. '

vous
 sonirez comme jvous êtes entré. » Le capitaine 

so-til, en effet, sans è;re inquiété. 
' Mais il n'était plus possible de compter désormais sur la 

promesse des insurgés. . „. 
Enfin pour enlever tout pretex 'e a l'insurrection, et dans 

l'espoir' sans doute, qu'une fois le calme rétabli et la vérité 
connue,' ces hommes seraient les premiers à rougir de leur 
égarement, le préfet avait adressé à leurs chefs la lettre sui-
vante qui a été trouvée au pouvoir de l'accusé Lautier : 

«Citoyens, je vous supplie encore une fois d'abandonner 
vos barricades. Je vous promets que justice sera faite, et 
qu'une enquête sera ordonnée sur des faits aussi graves. C'est 
mon devoir ; je n'ai pas b.soin de vous le dire. 

fêàpSi "
 Emile

 °
LL1VIER

- " 
' Il était six heures et demie quand, pour la troisième fois, 
la colonne d'attaque reçut l'ordre de marcher avec deux piè-
ces d'artdlerie. D jà, elle s'était ébranlée et la lutte devenait 
imminente, lorsqu'une nouvelle démarche fut faite auprès 
des insurgés par MM. Cent et Manou, qui, voyant la douleur 
et le dé.-espoirdu préfet de Marseille, avaient cru devoir ten-
ter un dernier effort. Introduits dans l'intérieur des barrica-
des, ils parvinrent encore à ébranltr les insurgés, et déjà 
même plusieurs avaient promis de se retirer sans délai, lors-
que d'autres plus exaltés élevèrent des prétentions inadmis-
sibles : ils exigeaient le désarmement des gardes nationaux 
qui avaient, disaient-ils, tiré sur le peuple, et la mise eu li-
berté immédiate de tous les insurgés qui avaient été ar-

rêtés. 
Toutes ces discussions avaient pris beaucoup de temps. La 

nuit arrivait. Le commandant Lombard, qui était à la tête 
de lacoloune, avait cru devoir attendre le résultat des dé-
marches de MM. Cent et Masnou. Il n'aurait pu d'ailleurs 
commencer lecombat, sans compromettre la vie de ces deux 
citoyens qui se trouvaient au pouvoir des insurgés. 

OÏi renvoya au lendemain l'attaque des barricades. 
Depuis le miiieu du jour, toutes les maisons étaient fer-

mées. Marseille était lugubre. Le 23 juin, tout é'ait disposé 
__pouruue action définitive. On avait fait venir des troupes 

d'Aix et d'Avignon. Les autorités, après les hésitations et les 
ménagemens de la veille, semaient l'impérieuse nécessité d'a-
gir avec vigueur, pour calmer les angoisses de la population 
honnête, et détruire les espérances des partisans de l'anar-
chie. Dès cinq heures du matin, les troupes étaient sur pied. 
Trois colonnes furent formées pour cerner la place Castellane 
et attaquer les barricades par les points les plus importaas, 
savoir : 

Par la rue Grand-Chemin-de-Rome ; par le Prado ; par le 
Graud-Cliemin-de-Toulon. Le signal da l'attaque devait être 
un coup de canon. 

A six heurts du matin, le commissaire de police Barg'as 
ceint de son écharpe, et marchant en tète de la première co-
lonne placée sous les ordres du commandant Lombard, fit les 
sommations voulues par li loi, chacune d'elles précédée d'un 
roulement de tambour. Les sommations étant demeurées sans 
résultat, le préfet, qui avait voulu assister en personne à cet 
avertissement suprême donné à l'insurrection, ordonna l'atia-
que, et le coup de canon fut tiré. 

A c a signal, on battit U charge ; toutes les colonnes s'é-
branlèrent à la fois, et les barricades attaquées avec vigueur 
furent emportées presque sans résistance, les insurgés, d'ail-
leurs peu nombreux, s'éiant réfugiés dès le premier choc 
da is les maisons voisines. La fusiliade alors s'engagea. 

Mais avant même le coup de canon, et au moment où les 
artilleurs de la garde nationale, qui avaient fait halte avec la 
prem ère colonne dans la rue Grand Chemin-de-Rome, char-
geaient leurs pièces, des coups de fusil furent dirigés sur 
eux, des fenêtres et des toits de tro s maisons placées à leur 
gauche, portant les n°s 61, 63, 65, et communiquant ensem-
ble par les terrasses des loits. Plusieurs balles porlèrentsur 
'a pièce, mais heureusement personne ne fut atteint. Le coup 
de canon fut tiré alors; et, au même instant, une seconde 
décharge, aussi nourrie que la première, partit des mêmes 
maisons. Les artilleurs qui servaient la pièce ripostèrent avec 
leurs carabines, et les trois maisons furent immédiatement 
touillées. Dans les maisons nos 63 et 65, rien de suspect ne fut 

trouvé; mais dans la maison n° (il, la seule où l'on ne fut 
pas admis sans ré.-istauce, on trouva douze personnes dont 
quelques-unes armées, les autres exhalant, soit aux mains, 
son, au visage, l'odeur de la poudre : elles furent toutes arrê-
tées. 

La colonne d'attaque venant du Prado, sous le comman-
dement du chef de bataillon Benlie de Villers du 20' de ligne, 
eta« entrée dans les barricades sans coup férir. Mais à peine 
était elle arrivée au milieu de la place, près de l'obélisque et 
eu tacadu bureau de l'octroi, qu'un coup de feu partit des 
m» de la maison eonliguë à l'octroi, à l'angle de la place et 
ne

 a
 rue Crand-Chîminde Rome. La balle vint labourer la 

peiinne d un garde national, le citoyen Toulouzan, qui tom-
a gr evement blessé. Aussitôt, les sapeurs enfoncent les por-
» ue celle maison ; le commissaire de police Bargeas y pé-
- i.e, suivi du nommé Raynaud dit Mazagran, ex-sergeul de 

■ lompaguie du génie. Ils moment rapidement l'escalier: 
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trouva dans la cuisine un paquet de 27 cartouches cachées 
dans un canon de chapeau : ces carlouches étaient faites avec 
de la poudre de chasse et du papier bleu. Dans la chambre, 
oq trouva les traces d'un repas qui avait eu lieu pendant la 
nuit : du vin ré

t
andu sur le p-anoher, des débris de pain, 

une grande bouteille, dite dame jeanne, aux irois quarts vi-
de; près de la croisée, une chaise où, sans dotile, avait ap-
puyé son genou le meurtrier. Les persiennes étaient criblées 
de balles, et l'on reconnaissait à la direction des coups que 
« es persiennes étaient enlr'ouvertes et la cioisée ouverte au 
moment où l'on avait fait feu du dedans et du dehors. 

Des deux frères Trotebas, l'un, Marius, fut arrêté une heu-
re après la prise des barricades ; l'autre, Séraphin, quelques 
jours plus tard. 

D'autres insurgés furent également arrêtés sur la place mê-
me et dans les rues voisines. 

Tout étant termiiié, les troupes se retirèrent, après avoir 
renversé les barricades, dont tous les matériaux furent dé-
truits ou brûbs. 

Ici se termine l'exposé des faits généraux de ce vaste pro-
cès. 

Il nous reste à expliquer, en peu de mots, l'organisation 
des t railleurs, dont une partie a joué un rôle si important 
dans l'insurrection. 

Mécontens du choix des officiers de la garde nationale, les 
membres des clubs, dont aucun candidat n'avoit été élu, ré-
solurent de former, dans la garde nationale elle-même, un 
corps spécial, qui devait être indépendant des officiers supé-
rieurs. Les hommes admis dans ce corps devaient rester unis 
et ne point consentir à être disséminés dans d'autres compa-
gnies, à l'époque où se ferait une nouvelle organisation de la 
garde nationale. 

Ignorant ce but secret, trompées, d'ailleurs, par les appa-
rences d'un faux zèle, les autorités municipale et administra-
tive tolérèrent la formation irrégulière des compagnies de ti-
railleurs. On abusa de la confiance du maire et du préfet, et, 
bientôt, les hommes les plus suspects, enrôlés par des chefs 
aciifs, vinrent se faire inscrire sur les registres tenus, au café 
Noailles, par le sieur Bernard. 

Sous la direction Ménier, Perrin, Ricard, Guigne, Coutu-
rat et autres, le but principal de l'orgauisation s'agrandit 
encore. Il suffira, pour le faire comprendre, de consigner ici 
le passage suivant de la copie d'uue lettre, en date du 4juin, 
saisie chez le sieur Combe, secrétaire du club de la Démo-
cratie: 

« Le Représentant du Peuple, de Proudhon, auquel je suis 
abonné, nous apporte une liste de candidats qui, si elle passe,, 
peut améliorer la situation ; ja pense que vous aurez tous 
voté pour celle-là. J'ai peur que nos élections ne soient en-
core mauvaises, par suite des intrigues des contre-révolution-
naires de toutes nuances. Nous avons formé, en dehors de la 
garde nationale officielle, une légion de tirailleurs démocra-
tes, qui est déjà forte de quatre mille hommes, et qui se gros-
sit tous les jours. Dans le principe, cela avait pour but de 
forcer l'autorité à dissoudre une foule de corps spéciaux, qui 
s'étaient formés, et à organiser la garde nationale par quar-
tiers. 11 y avait, par exemple, le bataillon des portelaix du 
port, composé d'une majorité carliste et d'une minorité ré-
publicaine, mais loute dévouée à la bourgeoisie; il y avait 
ainsi plusieurs corps hostiles à l'idée républicaine. Mainte-
nant que nous sommes constitués, nous resterons ainsi, et 
l'autorité ne pourra f as nous dissoudre, car nous ne montons 
pas la garde en corps; nous restons dans la compagnie de 
notre quartier. Seulement, si la réaction levait trop la tète, 
comme nous avons nos chefs élus, nos places d'armes dési-
gnées d'avance, nous abandonnerions nos compagnies, et nous 
nous réunirions. Je suis étonné qu'on n'ait pas encore pensé 
à cela à Paris. On pourrait ainsi organiser une force formi-
dable, et capable de faire face à la garde bourgeoise. Ils ont 
emprisonné Pierre Leroux, les infâmes coquins ! etc. » 

Une pareille lettre n'a pas besoin de commentaire. 
Les compaguies Ricard et Monier, qui existaient déjà dans 

la garde nationale, avaient formé en partie le noyau du pre-
mier batail on de tirailleurs. Dan3 des élections faites au 
Pharo et au chemin da Saint-Pierre, les nouvelles compagnies 
choisirent leurs officiers. Ricard ne fut pas élu. Des mot 
particuliers, que nous ferons bien ôt connaître, lui avaient 
aliéné les hommes de sa compagnie. Perrin fut nommé capi-
taiue ; comme ancien militaire, comme anarchiste plus ar-
dent, comme homme d'action, il fut préféré. Ricard resta 
donc capitaine officiel aux yeux da l'état-major ; mais Perrin, 
suivant une remarquable expression que l'instruction a re-
cueillie, Perrin devait être le chef véritable au jour du dan-
ger, et il le fut le22 juin. 

Le 23 juin, un premier arrêté du préfet ordonna la ferme-
ture du club d;s Montagnards ; le même jour, un second ar-
rê.é prononça la dissolution de la compagnie Ricard ; le sur-
lendemain, un troisième arrêté prononça la dissolution de la 
compagnie Ménier ; et le 6 juillet, un quatrième arrêté pro-
nonça la dissolution des compagnies Richaud et Estienne. 

Après cet exposé des faits généraux, l'acte d'accusa-

tion présente les détails particuliers à chacun des ac-

cusés. (La suite à demain.) 

L'accusé : Je ne me rappelle pas cette circonstance; il est 
dans mes habitudes de lire le journal, et, avant de ren-
trer chez moi, je visite les postes occupés par ma compa-
gnie. 

M. le président : Dans la matinée du 13 juin, lorsque vo-
tre régiment prit les armes pour marcher sur Paris, n'êtes-
vous pas abé trouver, quelques instans avant de quitter 
le fort, votre lieutenant Maurice pour lui parler des évène-
mens politiques"? 

L'accusé : Je me rappelle avoir rencontré ce lieutenant et 
avoireu avec lui une conversation ser la conduite politique 
des hommes de la Montagne ; mais je n'ai conservé aucun sou-
venir de ce que nous avons pu dire. 

M. le président : Cependant on vous impute, entre autres 
choses, d'avoir dit que s'il s'élevait des ban hades dans Paris, 
ce ne pourrait être que par ordre de la po ice. 

L'accusé : Je n'ai certainement pas tenu ce propos. 
M. le président : Dans un autre moment, et alors que le 

régiment était en marche, vous avez abordé le lieutenant Les-
tapis, et vous lui avez témoigné votre élonnement de ce qu'on 
faisait charger les armes? 

L'accusé : J'avais entendu dire que 1a manifestation se fai-
sait sans armes par des hommes de la garde nationale, et 
qu'il n'y aurait pas lieu à faire usage de nos armes. 

M. le président : Sur le boulevard de la Madelaine, la fou-
le que venait de repousser la charge ordonnée par le général 
Changarnier cria en passant devant vous : « Vive la Consti-
tution! vive la République romaine! » vous avez répondu à 
ces cris par les mêmes cris, en brandissant votre sabre en 
l'air, et, selon les pièces de l'information, voas auriez ajouté : 

Oui, mes amis, nous sommes des vôtres, nous défendrons 
la Répub.ique démocratique et sociale ! » 

L'accusé : Je ne crois pas avoir tenu de pareils propos ; 
ceux qui les ont répétés sont dans l Jerreur. 

M. le commandant Plée : Je demanderai au capitaine Klé-
ber si un de ses lieuteuans ne l'a pas invité à modérer ses 
paroles et ses manifestations. 

L'accusé : J'ai eu bien des conversations avec les officiers, 
mais ou ne peut pas dire que j'aie manifesté autre chose que 
la volonté de faire mon devoir. 

M. le président : Vers trois heures, au moment où le com-
bat était engagé entre la troupe et les insurgés, vous avez 
disparu; qu'êtes-vous devenu pendant cette absence? 

L'accusé : J'étais entré comme tous les autres officiers dans 
un café pour y prendre quelque chose ; j'ai été dîner rue de 
la Michodière, dans un petit restaurant tout près de là fon-
taine Caillou. 

On entend les témoins. 

M. Bessières, chef de bataillon au 4° 
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H* CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Mauselou, colonel du 24' léger. 

Audience du 29 juin. 

AFFAIRK DU CAPITAINE KLÉBER. — ACCUSATION DE TRAII1S0H. 

 AUANDO.V. DU POSTE AU MOMENT DU COMBAT. 

Il y a peu de jours, l'ordre d'informer contre le capi-

taine Kléber fut donné par le général commandant la di-

vision, à raison de la conduite qu'il a tenue dans la jour-

née du 13 juin, et aujourd'hui la justice était appelée à 

statuer sur cette affaire. Le nom de l'accusé, petit-neveu 

du vainqueur d'Héliopoiis, la nature même de l'accusa-

tion qui pèse sur ce nom illustre, expliquent l'empresse-

ment du public. 

Ce procès est le premier épisode judiciaire qui se rat-

tache à l'insurrection qui, il y a peu de jours, a menacé 

la capitale et la France. 

L'accusé est introduit. II déclare se nommer Arthur 

Kléber, ué à Vincennes, âgé de 31 ans, capitaine com-

mandant une compagnie dans le 4" de ligne, en garnison 

au Mont-Valérien. Cet officier, ainsi que son frère, chef 

de bataillon dans le même régiment, a été élevé à l'école 

de Lallèche, et est entré dans l'armée en passant par l'é-

cole spéciale de Saint-Cyr. Il est revêtu de son uniforme 

et des insignes de son grade. 

M. le commandant Plée, commissaire du gouverne-

ment, occupe le siège du ministère public. M" Philippon 

de la Madeleine, ancien condisciple de l'accusé, est char-

gé de sa défense. 

M. le président au capitaine Kléber : Vous êtes accusé, en 
premier lieu, de trahison pour avoir proféré, en présence des 
insurgés, des cris séditieux et des clameurs tendant à jeter 
le désordre dans les rangs de la troupe sous vos ordres ; et en 
second lieu, d'avoir abandonné votre posie dans la journée du 
13 juin au moment du combat avec l'ennemi. 

Le capitaine Kléber : Je repousse de toutes mes forces cette 
double accusution. 

M. le président : Vous allez entendre la lecure de toutes 
les pièces, de l'information tant à charge qu'à décharge. Je 
vous inti rrogèrai ensuite et vous présenterez pour votre jus-
tification toutes les observations que vous croirez utiles à 

voire défense. 

M. Asseline, greffier, donne lecture du cahier d'infor-

mations, (lotte lecture u duré près de deux heures. Les 

charges qu'elle énonce vont se reproduire dans les dé-

bats. Nous croyons donc inutile d'en présenter même un 

extrait. 

Jtf le président : Capitaine Kb lier, avant de commencer à 
vous interroger sur les faits de la journée du 13 juin, je vous 
demanderai si le 1K mai dernier, pendant que vous étiez à la 
tête de votre compagnie, au poste n° 7, à Auteuil, ver» les 
onze heures du soir, vous n'avez pas l'ail lecture à vos sql lats 
d'un journal socialiste qui donnait le résultat des élections , 
et surtout si vousii'uvez pas attac he une certaine importance 
à lire les articles coulrc le président de la République. 

de ligne : Le régi-
ment s'est réuni vers onze heurts pour aller prendre position 
à la barrière de l'Etoile. Avant de partir, je fis former le ba-
taillon en carré, et je réunis au centre tous les officiers; on 
charg aies armes. Jene remarquai riende particulier dans le 
capitaine Kléber. Nous partîmes pour aller prendre notre posi-
tion en cas de combat. Nous nous échelonnâmes dans les 
Champs-Elysées; en faisant notre mouvement nous rencon-
trâmes un régiment de dragons qui venait en sens inverse ; 
nous fûmes appelés dans cette circonstance à fairedissiper un 
rassemblement qui était composé de curieux. Nous partîmes 
pour aller sur le boulevard ; dans ce moment un officier vint 
me dire qu'il fallait observer le capitaine Kléber, qui dans 
plusieurs circonstances avait proféré des paroles contre le pré-
sident de la République et les membres du gouvernement. 
M. Maurice, lieutenant, me dit que depuis que nous étions 
partis du Mont-Valérien, son capitaine, M. Kléber, lui avait 
tenu en route à plusieurs reprises des propos contre le gou-
vernement. 

M. le président : Vous expliqua-t-il quels étaient les mo-
tifs des a taques du capitaine Kléber? 

Le témoin : U ne me dit point ses motifs, mais il me rap-
porta que le capitaine Kléber disait que le président de la 
République était un misérable qui trahissait la France; qu'il 
taltaitque le ministère tombât; qu'il était composé d'hom-
mes indignes qui travaillaient contre la République. 

M. le président : Ce que vous déclarez, commandant, est 
le résultat de conversations et de rapports; vous n'avez pas 
entendu le capitaine Kléber tenir ces propos? D'autres témoins 
déposeront sur ces faits. Avez-vous eu l'occasion de parler 
avec l'accusé? 

Le commandant : Je l'ai vu vers neuf heures du soir, il était 
sur le flanc de sa compagnie. Il me parut calme, et comme je 
voulais éviter une scène, je ne lui parlai ni de sa disparition, 
ni de ce que j'avais appris; je remis cela au lendemain, pour 
mieux m'expliquer sur sa conduite. Je racontai tout ce qui 
m'avait é é dit à notre colonel, que je trouvai à une heure du 
matin au chemin de fer de Rouen. 

M. Maurice, lieutenant : Le 13 de ce mois, lorsque nous 
quitiàmes le Mont-Valérien pour venir à Paris, le capitaine 
Kléber m'aborda en me disant que la manifestation que nous 
aidons combattre serait sans armes et iiioffensive. U me dit 
aussi que le ministère serait tombé avant deux heures, parce 
qu'il y avait des régimens qui seraient pour le peuple. Lors-
que nous fûmes descendus la pente du fort, il s'approcha de 
moi en me disant qu'avant deux heures le ministère serait à 
bas et qu'il y aurait plusieurs régimens qui se prononceraient 
en faveur de la gtande manifestation. 

M. le président : Ne vous a t-il point parlé du général 
Changarnier ? 

Le témoin : Oui, colonel, dans des termes fort peu respec-
tueux. Eu traversant le bois de Boulogne, il vint me dire de 
vaut le sergent-major avec lequel j'étais en train de causer, 
que le président. de la République trahissait la France. Un 
grou pe de, factieux ayant passé devant nous sur le boule .ard à 
la hauteur de la rue Neuve-Saint-Augustin, le capitaine 
Kléber éleva son sabre en l'air en proférant des cris que 
je ne pus pas entendre. Mais le groupe de factieux s'écria : 
«Vive le capitaine! vive l'armée! vive la Constitution! vive 
l'Italie ! » Plusieurs de ces hommes se précipitèrent en avant 
de lui, en lui tendant les bras, et je crois l'avoir entendu leur 
dire : « Nous sommes des vôtres, nous sommes ici pour la 
bonne cause, nous la défendrons. » Cette espèce d'ovation du 
capitaine se répandit dans le groupe qui marchait sur le côté 
opposé du boulevard. Inquiet des suites que pouvait avoir la 
conduite du capitaine Kleber, je priai le sous-lieutenant, M. 
Lestapis, de lui parler pour qu'il contint ses manifestations 
envers des hommes qui, peut-être, dans une heure, tireraient 
sur nous. U alla le trouver, et je remarquai entre eux une 
conversation des plus vives, qui se continua jusqu'à la hau-
teur de la rue du Helder, où nous primes position, et là, en 
présence de la troupe, je l'ai entendu de nouveau répéter des 
propos mal sownans contre le ministère. 11 était fort exalté; 
je m'approchai de lui ; il me dit que le peuple était composé 
de braves gens qui soutenaient la cause démocratique, et que 
si on l'emiêohaitde manifester ses sympathies pour lui, il 
donnerait sa démission, et qu'alors il serait libre de passer 
dans le camp qu'il voudrait. Je l'engageai à conserver du cal-
ma devant nos soldats. Il me répondit: «Oh! les soldats, 
ils ont encore les habitudes de la monarchie. Il faut que cela 
se perde. » Je le quittai alors. 

M. le président : Que devint le capitaine dans ce moment? 
Le témoin ; Je le vis causer avec deux personnes au coin de 

la rue de la Chaussée-d'Antin. De deux heures et demie à 
trois heures je le vis s'éloigner. Je ne sais quand il rentra 
dans la compagnie, mais je crus de mon devoir d'eu infurmtr 
le commandant Bessières. A neuf heures du soir il vint me 
demander ce qu'il y avait de nouveau; je lui dis ce qui était 
arrivé et nous allâmes prendre position au chemin de fer du 
Havre. Du reste, ajoute le témoin, la conduite du capitaine 
est la conséquence des opinions politiques que je lui ai vu 
manifester dans plusieurs occasions. 

M. le, président, à l'accusé : Qu'avez-vous à dire sur cette 
déposition ? 

L'accusé : Ce sont des choses confidentielles; ce que jepeux 
avoir dit du miaistere ne sont que des conjectures que le 
lieutenant Maurice ne rend pas exactement. J'ai pu dire ce 
qui dans mes prévisions me semblait devoir arriver. 

M. Plée : L'accusé a été plus explicite dans son interroga-
toire, il a dit que c'était un tissu de mensonges. Aujourd'hui 
qu'il est en présence du témoin, il est moins absolu. 

L'accusé : Ces témoignages no sont pas conformes à la vé-
rité. 

M. Lestapis, sous -lieutenant : Le capitaine Kléber ordon-
na de charger les armes ainsi qu'on l'avait prescrit ; (.eu-
dant que la charge avait lieu, le capitaine me dit qu'il re-
grettait qu'on en vint à de pareilles extrémités, mais que ces 
armes serviraient plutôt à défendre la cause de la manifes-

tation. Il parla du président de la République, qu il traita de 
misérable, trahissant la cause de la France. Je lui fis obser-
ver que ses paroles étaient fort déplacées dans la position ou 
nous nous trouvions, et surtout devant la troupe. Il me re-
pondit que déjà plusieurs régimens étaient gagnés ; que je 
parlais eu aveugle, que je ne comprenais pas la position de 
la France ; que la Constitution étant violée par le président et 
par ses ministres, ils étaient hors la loi. Je répliquai à celte 
sorlie contre le Gouvernement, eu lui disant que nous devions 
à noire tour exécuter en aveugles les ordres qui nous étaient 
donnés. — Croyez-vous, re, ri L- il , que je les écouterais, et 
que j'attendrais, pour tirer sur M. Thiers et tant d'autres, 

qu'o 'i me l'ordonnât? Si je les rencontrais... 
L'accusé : Mon lieuienaul pariait de M. Ledru-Rollin, il di-

sait : « Voytz-vous, voyez vous, s'il éiait là... et il faisait des 
signes de met re en joue. » Je lui répondis : « Il ne faut pas 
tirer sur lui pas p'us que sur M. Thiers.» 

Le témoin : Je maintiens ma déposition. 
L'accusé : Je la repousse complètement comme inexacte. 
M. le président au témoin : Continuez votre déclaration. 
Le lieutenant Lestapis : Cette conversation faite en des ter-

mes un peu animés m'avait ému, et, en traversant le bois de 
Boulogne, j'en fis part au sergent Maurice Nous nous concer-
tâmes pour surveiller la conduite de notre capitaine. 

M. le président : N'avez-vous pas communiqué vos craintes 
à d'au ires personnes? 

Le témoin : Pardon, colonel ; en débouchant par l'avenue 
qui aboutit à la rue de Neuilly, je m'approchai du sergent-
major Mulot pour lui demander s'il connaissait bien la con-
duite politique du capitaine Kléber. Ce sous-officier me répon-
dit affirmai] vement; servant avec lui depuis longtemps, il a-
vaitété à même de l'apprécier. « Eh bien ! lui dis-je, je ne 
crois pas qu'il soit bien disposé pour l'ordre que nous som-
mes appelés à défendre; s'il vous ordonne quelque chose de 
contraire à ce qui doit è re, faites atten ion et n'obéissez pas » 
Il me le promit. 

Quand nous eûmes pris position devant le ministère des af-
faires étrangères, le capitaine éleva son sabre en criant : 
Vive 'a Constitution ! On répondit des rangs de la foule par 
les cris de : « Vive le capitaine ! vive l'armée ! » 

M. le commissaire du Gouvernement : N'avez-vous pas en-
tendu pousser d'autres cris ? 

Le témoin : J'ai entendu le timbre de la voix du capitaine 
Kléber répondre aux cris de : Vive la République démocrati-
que et sociale! par ceux-ci : « Oui, mes amis, nous sommes 
des vôtres, et nous la défendrons ; nous mourrons pour elle.» 
Le bataillon ayant fait un mouvement qui nous porta à l'en-
trée de la rue du Helder, je dis au capitaine qu'il avait tort 
de faire de pareilles manifestations en présence de tous ces 
hommes qui prennent pour cri de ralliement et cri de guerre 
celui de : Vive la Constitution ! « Vous vous trompez, me 
dit-il, ce sont des hommes qui défendent le principes consti-
tutionnel de la République. — Puisque telle est votre opinion, 
lui répondis-je, vous feriez très bien de donner votre démis-
sion et de vous retirer du service, ou bien vous auriez mieux 
fait en vous portant malade à la chambre, afin de rester au 
fort. » 

Le sergent-major Lïtapy rapporte qu'il a entendu son lieu-
tenant et son capitaine qui causaient politique. 11 lui a sem-
blé qu'il s'élevait une discussion entre eux. Ces Messieurs, 
dit il, parlaient des articles de la Constitution que M. Kléber 
disait être violés par le président et ses ministres. 

Mulot, sergent : Le lieutenant Maurice vint ine prévenir de 
prendre garde aux ordres qui me seraient donnés par le ca-
pitaine, parce qu'il n'était pas pour la cause des amis de l'or-
dre. « Soyez tranquille, répondis-je, je ne quitierai pas mon 
rang. » Je dois ajouter qu'a l'entrée de la rue dn Helder, sur 
le boulevard, j'ai entendu le capitaine crier : « Vive la garde 
nationale! » C'est alors qu'a commencé la dispute avec les 
officiers de la compagnie. 

Allamigeau, caporal, dépose qu'il a entendu le capitaine 
Kléber dira aux autres officiers : « Je commanderai ma com-
pagnie comme je l'entendrai , et cela ne vous ne regarde pas. 
Vous agirez comme vous l'entendrez. » 

Les tusiltiers Botnmal et Lescure font des dépositions sem-
blables à celle du caporal. 

M. le commissaire du gouvernement : Le caporal Lecoq, 
que le conseil va entendre, doit déposer sur les faits du 18 
mai à Auteuil. 

Lecoq, caporal : J'étais de garde à la police lorsque le ca-
pitaine Kléber entra au corps-de-garde avec un journal. 11 en 
fit la lecture assez haut pour que tout le monde l'entendît. 

M. le président : Quel était ce journal ? 

Lecoq : C'était un journal socialiste. Je pourrais affirmer 
quec'était la Démocratie pacifique ; elle contenait des articles 
contre le président de la République. Le capitaine faisait des 
observations telles, que je me crus autorisé à lui dire qu'il 
ferait mieux de garder le silence. 

En ce qui touche les évènemens du 13 juin, le caporal Lecoq 
fait une déposition sur les faits déjà rapportés par les autres 
témoins. 

On entend quatre témoins assignés à la requête de 

l'accusé. Leurs déclarations sont à peu près insigni-
fiantes. 

M. le commandant Plée, commissaire du Gouverne-
ment, soutient l'accusation. 

Dans sa conviction, le capitaine Kléber s'est rendu 

coupable du crime de trahison, prévu et puni par lestar-

ticles 1 et 2 du titre 3 de la loi de brumaire an V. En ce 

qui touche le chef d'abandon de son poste au moment 

du combat imputé à l'accusé, l'organe du ministère pu-

blic s'en rapporte à la sagesse du Conseil. 

M' Philippon de la Madeleine présente la défense du 
capitaine Kléber. 

Le Conseil, après une longue délibération, a déclaré à 

l'unanimité des voix que le capitaine Kléber s'est rendu 

coupable du crime de trahison, en proférant, en présence 

des insurgés, des cris séditieux et des clameurs tendant 

à jeter l'épouvante et le désordre dans les rangs de la 

troupe, par application des art. 1 et 2 du titre III delà loi 

du 21 brumaire an V. 

L'accusé est déclaré non coupable sur le chef de l'a-

bandon de son poste au moment du combat. 

En conséquence de cette décision, le Conseil condamne 
le capitaine Kléber à la peine de mort. 

Aussitôt après la lecture du jugement au condamné, 

M. le commissaire du gouvernement lui annonce que le 

Conseil a décidé qu'il serait recommandé au président de 

la République pour une commutation de peine. 

PARIS, 29 JUIN. 

Ce matin, la salle d'audience de la 1" chambre était 

remplie d'une foule d'avocats et de curieux qui venaient 

pour assister aux débats de l'allaire intentée par M. 

Léoutre, gérant de la Réforme, et les autres gérans des 

journaux suspendus, contre M. le ministre de l'intérieur 

sur la question de légalité de l'arrêté qui les suspend. ' 

L'affaire n'a pas été appelée; M. Jules Favre, avocat 

des journaux, n'a pas même paru à l'audience. On di-

sait que l'affaire serait appelée mardi prochain 2 juillet. 

M. Courant, nommé juge suppléant du Tribunal de 

première instance de Melun par arrêté du 20 juin a été 

reçu aujourd'hui en cette qualité par la 1" etiambre do 

la Cour d'appel, présidée par M. le premier président 

Troplong, et renvoyé devant ce Tribunal pour son ins-
tallation. 

DÉPARTEMENT. 

RIIONE (Lyon), 2? juin. — On lit dans le Courrier : 

« Hier, une touchante et significative manifestation a 

eu heu auprès du général Gémeau, commandant lu G
1
 di-

vision militaire. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 30 JUIN 1849, 

' » Depuis longtemps, un certain nombre de citoyens, 

amis de l'ordre, s'étaient concertés afin d'offrir à ce 

digne chef un témoignage d'estime et de reconnaissance 

qui paraissait commandé par les nombreux services qu'il 

a rendus à l'ordre public en général et à notre ville en 

particulier, depuis qu'il y a été appelé par la confiance 

du Gouvernement. 

» Une épée d'honneur a été commandée et exécutée 

dans cet objet, et hier une députation est allée offrir 

au général ce gage de gratitude publique. Un des assis-

tans a pris la parole et prononcé une allocution courte 

et convenable pour lui expliquer le but de cette mani-

festation. Un autre lui remettait en même temps cette 

arme, dont la poignée richement ciselée porte cette in-

scription : Dieu, ordre et patrie. 

» l.e général, vivement érau, a répondu par une courte 

et chaleureuse improvisation, dont nous regrettons de 

ne pouvoir reproduire le texte, et qui a été interrompue 

à plusieurs reprises par les acclamations spontanées des 

membres de la députation. Il a terminé en disant que 

son vœu le plus cher était que jamais cette épée ne fût 

trempée dans le sang. 

» Avant que les délégués ne quittassent le salon où 

sa famille se trouvait réunie, le général leur a demandé 

la permission de montrer à ses enfans l'épée d'honneur 

qui venait de lui être remise, en ajoutant cette simple et 

noble parole : « Ce sera leur héritage ! » 

ftoairse de Paris du 29 Juin 1840. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

Po- s MAISON ET TERRAINS. 
Etude de M' Amédée LE FAURE, avoue à Paris, 

rue S>Marc, 19. 

Adjudication le samedi, 7 juillet 1849, à l'au-

dience des criées de Paris, 

1° UtvL MAISON avec terrain à la suite, sise à 

Montmartre, à l'angle des rues de l'Abreuvoir et 

de la Saussaie. 

Mise à prix : 2,000 fr. 

2° De TERRAINS en neuf lots, sis au même 

lieu, rues Saint-Vincent, de l'Abreuvoir et de la 

Saussaie. 

Mise à prix : 4,400 fr. 

S'adresser: 1° à Me LE FAURE, avoué poursui-

vant ; 2° à Me Billault, avoué. 

Pfl-is MAISON RUE FERDINAND. 
Etude de M* Amedée LE FAURE , avoué à Paris, 

rue Sl-Marc, 19. 

Adjudication à l'audience des criées de Paris, 

le mardi 11 juillet 1849, à deux heures, 

D'UNE MAISON, sise à Paris, rue Ferdinand, 

10, 6* arrondissement, avec terrains à la suite, le 

tout d'une superficie de 772 mètres environ. 

Mise à prix: 12,000 fr. 

S'adresser : 1° à M* LE FAURE, avoué poursui 

vaut ; 2° à Me Ramond de la Croisette, avoué. 

Paria 

' RUE N.-D.-OES-CHAMPS. 

Etude de M* CHEVALLIER, avoué à Paris , rue 

Neuve Sl-Augustin, 6. 

Ven'e sur folle-enchères, en l'audience des sai 

«ies immobilières du Tribunal de la Seine, une 

heure de relevée, le jeudi 12 juillet 1849, 

D'UNE MAISON, sise à Paris, rue Notre-Dame-

des-Chsmps, 57 ancien et 121 nouveau. 

Elle a été adjugée le 14 novembre 1846 moyen 

nant, outre les charges, la somme de 43,050 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser à M" BERTH1ER, avoué, rue Gaillon 

11, administrateur de l'étude Chevallier, et à M' 

Picard, Hardy et Corpel, avoués présens à la 

vente. 

Pa!r 2 MAISONS RUiu^ou^.BG ' 
Etude de M* COMARTIN, avoué, rue Bergère, 18. 

Vente sur folle-enchère le jeudi, 12 juillet 1849, 

au Palais-de-Justice, à Paris, une heure de re-

levée, 

rue du Faubourg-

20,000 fr. 

l'augle du faubourg 

20,000 fr. 

1° D'UNE MAISON à Paris 

du-Roule, 61. 

Mise à prix : 

i" D'une autre MAISON à 

du Roule et St-IIonoré, 63, 

Mise à prix : 

Ces deux immeubles ont été adjugés, le 25 mai 

1848, moyennant 143,500 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 1° à M' CO-

MARTIN, a- oué poursuivan', rue Birgère, 18 ; 2° 

et a M" Marin, Varin et Callou, avoués présens à 

la vente. 

p- is MAISON ET TERRAINS. 
Etude de M* Ernest MOREAU, avoué à Paris, place 

des Vosges, 21. 

Vente à l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palois-de-Justice, a Paris, une 

heure de relevée, le samedi 21 janvier 1849, en 

cinq lots, 

1° D'une grande et belle MAISON sise à Paris, 

rue des Mariys, 60, dont le rapport, qui peut s'é-

lever de 18 à 20,000 fr., estaccuellement de 13,000 

fr., sur la mise à prix de 200,000 fr.; 2° de qua-

tre TERRAINS attenant à la maison faisant retour 

sur la rue de la Tour-d'Auvergne, sur les mises à 

prix ci-après, savoir : 2« lot, d'une contenance de 

144 mètres 50 centimètres, sur la mise à prix de 

25,000 fr.; 3" lot, d'une contenance de 268 mètres 

62 centimètres, sur celle de 10,000 fr.; 4' lot, 

d'une contenance de 393 mètres 67 centimètres, 

sur celle de 15,000 fr.; 5e lot, d'une contenance 

de 387 mètres 60 centimètres, sur celle de 15,000 

francs. 

S'adresser pour les renseignemens : l'àM* Er-

nest MOREAU, avoué poursuivant ; 2* à Me Oscar 

Moreau, avoué présent à la vente, rue Grange-Bi-

telière, 2; 3° à M e Bournet Verrou, notaire à Paris, 

rue S t- Honoré, 83; 4° à M" Denailly, rueGuéné-

gaud, 15. 

Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M" DEQUEVAUVILLER , avoué poursui-

vant, dépositaire d'une copie du cahier d'enchè-

res, demeurant à Paris, place du Louvre, i , 

2° A M" BOUCLIER, notaire, demeurant à Pa-

ris, rue Neuve-des Capucines, 19, dépositaire du 

cahier des charges. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Paris NUE-PROPRIÉTÉ 

DOMAINE DE LÉCHÉRES. 

CLERC, notaire à St-Denis , le 8 juillet 1819, à 

midi, D'UN FONDS DE MARCHAND É ICIER EN 

DETAIL, avec café estaminet, exploité à St Denis, 

place d'Armes, 2. Bail jusqu'au 1" avril 1868. 

Mise à prix : 5,500 fr. 

S'adresser sur les lieux et pour les condi: ions 

à M" LECLERC, notaire à St-Denis, rue de Paris, 

*** (9716) 

DE 
10,000 FR. 

Etude de Sjtf DEQUEVAUVILLILR, avoué à Paris, 

place du Louvre, 4, et place Saint-Germain-

l'Auxerrois, 37. 

Vente sur publications judiciaires, en l'élude et 

par le ministère de M" BOUCLIER, notaire, de-

meurant à Paris, rue Neuve-des-Capucines, 19, en 

un seul lot, de la NUE-PROPRIÉTÉ d'une somme 

de 10,000 fr. L'usufruitière est née le 30 novem-

bre 1773. 

L'adjudication aura lieu le mercredi, 4 juillet 

1849, lieure de midi. 

Joigny 

(Yonne.) 

ET DÉPENDANCES. 

Etude de M' SAUL1N, avoué à Joigny (Yonne). 

Vente sur publications judiciaires, en l'étude 

et par le ministère de M' Chaudot, notaire à Joi-

ny, département de l'Yonne, en 86 Ip's, qui pour-

ront être réunis en tout ou en partie, savoir : 

Le 17 juillet et jours suivans, 

DU DOMAINE DE LÉCHÈRES, sis à Léchères, 

commune de Joigny, divisé en 53 lots qui pour-

ront être réunis en tout ou en partie. Le tout se 

compose d'une maison d'habitation, d'un moulin 

à eau, et de tous les bâlimens nécessaires à une 

exploitation agricole, de jardins, cours, prés, ter-

res labourables, etc. 

Le 22 juillet et jours suivans, 

1° D'une MAISON sise à Joigny, rue Saint-Jac-
ques, 29 ; 

2° D'une autre MAISON, à Joigny, rue Martin ; 

3° De six PIÈCES DE VIGNE sur Joigny ; 

4» De trois PIÈCES DE PRÉS sur Joigny ; 

5» De seize PIÈCES DE TERRE ET VIGNE sur 

Chamvres ; 

6» D'une autre PIÈCE DE PRÉ sur Paroy-sur-
Tholon ; 

T De deux PIECES DE TERRE sur Béon ; 

8* Et de trois PIÈCES DE VIGNE sur Saint-Au-

bin-sur-Yonne. 

Le tout, divisé en 33 lots qui pourront é^ale 

ment être réunis en tout ou en partie, est situé 

dans l'arrondissement de Joignv (Yonne). 

Sur la mise à prix totale de* 153,265 fr. 07 c. 

Le chemin de fer de Paris à Lyon longe la pro-
priété de Léchères. 

S'alresser pour les renseignemens, soit pour la 

composition détaillée de chacun des lots, soit pour 

leur mise à prix particulière, soit pour les diffé-

rentes charges et obligations : 

1° A Me SAULIN, avoué poursuivant, à Joigny ; 

2° A M" Delamontagiie, avoué présent, à Joigny; 

3°AM< Chaudot, notaire, dépositaire du cahier 

des charges, à Joigny ; 

4° A Paris, à la SOCIÉTÉ CENTRALE D'ANNONCES, 

rue Laffitte, 1 . (9665) 1 

SR FONDS D'ÉPICERIES. 
Vente par adjudication, en l'étude de M* LE-

3" DEPART 
POUR LA CALIFORNIE , 

MINES non, 

.N-FRÀKSCISCO 
en 

droiture. 
au

PoUT
e SAN-] 

Le magnifique navire neuf de première marche 

et de première classe, coté 3
t
3. 1.1. MYOSOTIS , de 

1,000 tonneaux de port, ayant une ^aste dunette 

et un entrepont pour 300 passagers, partira le 20 

juillet, sous le commandement du capitaine FOL-

LIOT. 

Ce navire possède une machine distillatoire. Un 

médecin est attaché au service du navire. 

S'adresser, à Paris, à M. Tu. ROGET, 9, rue Ber-

gère, affréteur ; 

Au Havre, à MM. E. DUMONT et LECLÈRE , arma-
teurs. 

gogne; mais bien d'excellens vins vieux de R„ 
deaux, que fournit, à raison de : 

3* c. la bout. OO fr. la pièce. 40c. lelit
re 

LA SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE 

RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN , 11. ' 

Trèsbonsvins de Bordeaux et Bourgogne de 1846 

A39 c. la bout.,—110 f. la pièce,—50 c i„ r." 

A 43 c. la bout.,-130 f. la pièce -60 c' « î" 
A 50 c. la bout.,-150 f. la pièce -70 c le ' / 
Vinssup.à00et75 c. lab 
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Rendus sans frais à domicile 

ab.,175 et 205 f la 
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a

P
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P

c
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(2447) ' 

(ili ïpnB|»|p SAN-FRANCISCO. — Départs 
liALii Ulullu , réguliers deux fois par mois 

du pori de Londres ; prix du passage avec vivres 

600 fr.; un médecin est à bord de chaque navire 

sans frais pour les passagers. S'adresser franco 

à MM. M. Oppenheim et comp., 1, Beuverie Street 

Fleets-Street, à Londres ; à Paris, à M. F. Wil-
'iams, 25, rue Bleue. 

AVIS fA Wnm» rnçj Circulaires, bulletins de 
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" BOYVEAU-LAFFECTEUR 

I1Ï1 RUD seul autorisé, est bien supérieur 

aux sirops de Cuisinier, de Larrey, do salsena 

reille. Il guérit radicalement , sans mercure le* 

affections de la peau , dartres, scrofules les'sui 

tes de gales, ulcères et les accidens provenant des 

couches, de l'âge critique et de l'acreté hérédi-

taire des humeurs. Comme dépuratif puissant il 

préserve du choléra, convient pour les catarrhes 

de vessie , les réirécissemens e't la faiblesse des 

organes provenant d'abus d'injections ou de son-

des. Comme anti-syphilitique , le rob guérit en 

peu de temps les écoulemens récens ou rebelles 

qui reviennent sans cesse par suite de l'emploi du 

copahu, du cubèbi ou des injections qui répercu-

tent le virus sans le neutraliser. Le Rob Boyveau 

est surtout recommandé contre les maladies sy-

philitiques récentes, invétérées ou rebelles au 

mercure et à l'iodure de potassium. Le prospec-

tus du traitement est envoyé franco et gratis à 

ceux qui en font la demande au docteur Cirau-

deau de Saint Gervais, 12, rue Rioher, à Paris 

lequel donne des consultai ions gra nités par cor-

respondance. Prix du Rob, 7 fr. 50 c. Le Rob se 

trouve cb z tous les pharmaciens de Paris et 

chez tous les droguistes de France. (2403) 

p 1 «r.|r» « mrj PUBLICITÉ, ELECTIONS, Liste 

LânlriUAI a, générale (SEINE ET DÉPARTE-

SIENS). — Prix d insertion pour le nom d'un Can-

didat, avec indication du département dans le-

quel il est candidat, %â centimes seulement 

par MILLE exemplaires. S'ad. immédiatement 

au directeur des Impressions de Circulaires et Bul-

letins de vote, rue Dauohine, 22 et 24. Paris 

(2502) 

1AISSE DE PRIX. 
Ce ne sont pas de petits vins nouveaux du Cher, 

d'Argentenil, de la Touraine ou de la Basse- Bour-

DEITS ET DENTIERS PERRIN. 
solidement fixés dans la bouche sans le secours 

de CIIOCHETS ni LIGATURES , qui détruisent tou-

jours les bonnes dents. La prononciation et la 

mastication sont garanties, quel que soit le nom-

bre des dents artificielles. BEAUTÉ et UTILITÉ , du-

rée garantie par écrit. Embaumement et guérison 

certaine des maux de dents et de la carie par 

l'EAU PERBIH ; prix du flacon : 10 fr. — 

Rue Sainl-Honoré, 3S5 bis. (Affranchir.) (2368) 

UUEOTIOa 
TANNIN , 3 f., la seule approuvée et 

ROB. SAFFROY , pb.,Fg. St-Denis, 9. 

(2413) 

ÉLECTIONS;. - CÂ 
IMPRESSION ET EXPÉDITION M PMjlM HEURES. 

S'adresser au Directeur des impressions des Circulaires et Bulletins de vole , rue Danphfne, 

99 et S4, qui se charge aussi de l'expédition immédiate dans les vingt-quatre dépariemens dans 

lesquels des réélections vont avoir lieu. Nombre des bandes d'adresses ÉCRIRE dès maintenant pour 

chacun des départemens suivans : 

Allier 1 2,264 Côtes-du-Nord, 10,504 Jura, 10,836 Morbihan, 9 ,928 SEINE, 350,000 

Ardèche 12,332 Drôme, 7,444 Loir-et-Cher, 11,184. Nièvre, 10,264
;
Seine-et-Marn. 19,108 

Bnuch -du-Bh. 21,424 Eure-et-Loir, 12,728 iLoiret, 10,292! Nord, 15,G48jSeine-et-Oise, 19,732 

Calvados 15,168 Gers, 9,868!Lot, 10,240|Rhone, 25,028 Vienne (Haute), 7,296 
Charent.-lnfé., 13,980 Hérault, 9,312iMaine-et-Loire, 12,492|Saône-et-Loire 14,434| 

Production «le titres. 

Compagnie des glaces et verreries de Moatluçon. 

La seconde et dernière séance de l'assemblée générale 

annuelle des actionnaires aura lieu le 30 juillet prochain, 

à deux heures, au siège de la Société , rue de la Douane, 
n» 16. 

Ceux de MM. les actionnaires qui ont droit d'y assister, 

aux ternies des statuts, sont invités à faire dans la quin-

zaine le dépôt da leurs titres au secrétariat général de la 

Société. (2524) 

Convocation» d'actionnaires. 

L'assemblée générale de MM. les souscripteurs del'EU-

ROPÉENNE est convoquée pour le lundi, 16 juillet pro-

chain, à deux heures précises après midi, au siège de l'ad-

ministration, rue Richer, 15, à Paris. 

Celte réunion a pour objet : 

1» Entendre les rapports du directeur provisoire et du 

conseil de surveillance, sur les opérations depuis le 1" 

janvier 1858 jusqu'au 15 juillet 1849, et incidens survenus 

pendant ce laps de temps; 

2° Procéder au remplacement des membres du conseil 

de surveillance sortant par le sort ou démissionnaires; 

3° Décider la continuation ou la liquidation immédiate 

de la tontine, et, s'il y a lieu, prononcer sur le candidat 

présenté par le directeur titulaire, démissionnaire. (2525) 

PAR BREVET D'INVENTION (s. g. du g.). 

Nouveaux BILLARDS -MEUBISS pour apparte-
nions, avec blouses mobiles et bandes élastiques à 
ressorts. 

GRANDE FABRIQUE DE 

EN TOI S GERBES. A PRIX FIXE , 
De GDT-LELOBVET jne, r. N.-D.-de-Lorette, 56. 

BILLARDS riches à gorges, avec accessoires, de 7SO à 
950 fr. — OCCASION EXTRAORDINAIRE , joli choix de 
billards id. de 300 à 650 fr. — Location, échange et 
réparation des anciens billards. (2441) 

WROGERS 
Inventeur des DENTS OSANOBES, sans crochets 

ni ligatures, auteur du Bictionnaire des Sciences den-

taires et de l'Encyclopédie du dentiste, etc., reçues 

par l'Académie de Médecine. 

rOHTÂIHES FILTREE - CHARRON 
De DUCOMBHÎBT, boulevard Poissonnière, 28. 

Ces filtres ont été recommandés comme préservatifs, 

en 1832, lors de l'invasion du choléra, par le conseil de 

salubrité. L'Institut, dans son dernier rapport , a déclaré 

qu'ils assuraient partout la salubrité des eaux. 

Fontaines de toutes sortes. (Exportation.) 

l.a nuMlcatïon légale de» Acte» d© Société est obligatoire, pour l'année 184», dan» les PETITES-AFFICHES , la C1AKETTE ISES TBIBUISAUX et IdB DROIT, 

Veiaisc» maoMSÏère». 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M' MÉTIV1ER, rue Boucher, 

n" 16-

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le samedi 30 juin 1849. 
Consistant en table, chaises, comp-

toirs, bureau, montre, etc. Au compt. 
' (9720J 

Etude deM« JACQUIN, huissier, rue 
des Bons-Enfaus, 29. 

Place de la commune d'Issy. 

Le 1" juillet 1849. . . ù :•• 
Consistant eu comptoir, buBel, ta-

ble, banquettes, glaces, etc. Au compt. 
' (9721) 

Place de !a commune de Charonne. 

Le 1" juillet 1849. . 
Consistant en bureaux, tables, chai-

ses, pendules, elc., etc. Au comptant. 
v (9722j 

SOCIETES. 

D'une délibération de l'assemblée 
générale exlraordinaire des action-
naires de la société des eaux d'Aùteuit, 
Neuilly el commune» environnantes, 

tenue 10 24 mars 1849 ; 
Dont une copie délivrée par le pré-

vient de ladite asiembléo a été enre-
gistrée à Paris le 28 juin 1819; 

Oue'
I
îadito assemblée a adopté les 

dispositions suivantes, transcrites ici 

lilléi alemenl : 
1" Le siège social sera de nouveau 

iranspoilè a Pari», au domicile du gé-
rant lequel devra toujours éire situé 
dam le premier ou le dixième arron-

dissement ; 
2° A l'uvenir, aucune modification 

ne pourra éire introduite dans les 
«latulsqu '.'Ulanl qu'elle aura été dis-

cutée ei approuve» en assemblée gé-
nérale léunis-ant les deux lier» des 
actionnaires ayaiil le droit do délibé-

rer el de voler. 
Pour extrait : 

R, GARSISK , gérsnl. 
(568) 

Elude de M' TOURNADRE , avocat 
agréé, i Paris, r. de Louvois, 10. 

D'un acte sous seing privé du 27 

juin 1849, enregistré à earis le 28, fo-
lio 38, reclo, cases 5 et s, par Deles-
tsng, qui a reçu 5 fr. 50 c.j 

Il appert : 
Qu'une société a élé formée entre 

H. Jean Baptiste-Clotilde-Charles ME-
REL, fabricant, demeurant à Paris, 
boulevart Bonne-Nouvelle, 9, el un 
liers dénommé audit acte, simple com-
manditaire pour 2,000 fr.; ladite so-
ciété, formée pour l'exploitation d'un 
brevet d'invention relatif à la fabrica-
tion des parapluies à l'usage des voi-
tures, dits Parapluies-Joliette, a son 
siège à Paris, boulevard Bonne-Nou-
velle, 9 ; sa raison de commerce est 
illEREL et C'; M. Merel seul gère, ad-
ministre et signe pour la société; sa 
durée est lixée à trois ans à compter 
du 27 juin 1849. 

H. TOUHKADRE (567) 

Etude do M« SCHAVÉ, agréé, 10, rue 
du Faub.-Monlmartre. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris, le 29 juin 1849, en-
registré; 
Entre : i°M. Amand- René-Louis-Jean 

C0111N, nègociaut, demeurant à Paris, 
rue des Bourdonnais, 11 ; 

2" M. Ftrdinand-Philippe-Auguste 
BOCQUET, négociant, demeurant â Pa-
ris, rue des Bourdonnais, H ; 

3" M. Anselme-Henri BOCQUET, né-
gociant, demeurant à Paris, mêmes 
fue el numéro ; 

A été extrait c e qui suit : 

La Société qui avait été formée en 
nom collectif cnlre les parlies pour 
i'exploilalion du fonds do commerce 
de loili s et lits, situe à l'aris, rue d.'s 
Bourdonnai?, Il, sous la raison socia-
le C0111N frères, F. el A. BOCQUET, à 
part r du I" juillet 1841, pour Unir au 
• "juillet I8i9, lui vaut acte sousseings 
privés, en date à l'aris du S avril 1844, 
euregistré et publié ; 

Est et demeure prorogée pour une 
année do plus à compter du i" juillet 
1849, afin de liquider les marche» pas-
sés avec diverses administrations pu-

bliques ; 
Les pouvoirs des géran» et la raison 

sociale seront maintenus ainsi qu'il 
avait élé énoncé audit aclo de société. 

Pour extrait ; 
SCIIATI. (56») 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décretdu 22 »oût 1848). 

Jugement du Tribunal do commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 28 juin 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i" du décret ta 22 aoûl 1848, et 
vu la déclaration faite au greffa, dé-
clare en élat de cessation de paiemens 
le sieur FERON (Ouésime-Augustin\ 
entrepreneur de bâlimens , rue de 
Montreuil, n. 1 1 3 ; fixe provisoire-
ment à^a date du 5 mai 18 SB ladi-
te cessation; ordonne que si fait n'a élé, 
las scellés seront apposés partout où 
besoin sera, conformément aux ar-
ticles 455 et 458 du Cole de commerce; 
nomme 18. Lucy - Sedillot, membre 
du Tribunal, commissaire à la liqui-
dation judiciaire, et pour syndic pro-
visoire, le sieur Lefrançois, rue de 
Grammoiu, 16 [N° 6»! dugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de laS.îine, séant à Paris, du 28 juin 
1849, kquel, en exeeution de l'ar-
ticle i" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au griffe, décla-
re en élat de cessation da paiemens les 
sieur et dame DELKSCHAUX (Louis-
Frarçois-Thimoléon et dame Slirie-
Joséphins Boulay), lenanl l'hôtel d" 
la Poste, rue Verd let, n. 8 bis; 
lixe provisoirement à U date du 30 avril 
184» ladite cessation; oidoune que, 
si fait n'aoté, les scellés seronlopposés 
partout où be»o 11 sera, conformément 
aux articles 455 et 458 du Code do 
commerce; nomme M. Lebel, mem-
bre du Tribunal, commissaire à la 
liquidation judiciaire, el por syndic 
provisoire, le sieur lleurley, rue 
GeofTroj-sUrie, 5 [N- 682 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

iont invités Ji st. rendrr au Tribunal 

de. comltitrcf de Paris, sall*~des assem 

bUi-s ies créanciers, MSI. 1rs créan-

ciers t 
SYNDICATS. 

Do damo veuve ROCIIETEAU, mde 
de vins, ruo du Petil-.llusc, 28, le i 

Juillel à 3 heures [N° 671 dugr.l; 

Du sieur L11ENRY (Joseph -Hippo-
lyle), ex-directeur des Spectacle»-
concerls, boulevard Bonne -Nouvelle, 

20, le 5 juillet a 3 heures [N° 674 du 

gr.]; 

Du sieur BRONDEL (Louis-Catheri-
ne-CoIin), faïencier, rue des Lom-
bards, 25, le 6 juillet à 11 heures (N* 
673 du gr.). 

Pour assister à rassemblée dans la-

quelle. M. le juge-commissaire doit ies 
consulter, tant sur la composition de l e-

tat drs créanciers présumés quj sur la 
nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
sembées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur CllAUPÉ (Jacques-Alexan-
dre), md de métaux, rue du Temple, 
29, le 6 juillet à n heures [N» 552 du 
gr.). 

Du sieur PRIEUR (François), bou-
langer, rue Bcaurepaire, 19, lo 4 juil-
lel à 9 heures [N» 518 du gr.]; 

Du sieur ALEXANDRE (Remi-Aimé-
Atexandre), limonadier, rue St-Denis, 
278, le 1 juillet à 11 heures [N» 438 du 

gr]-

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-
cordat, ou, s il y a lieu, s entendre dé-

clarer un état d union, et, dans ce der-

nier cas, être immêdidlement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Ilneseraadmi9 que le» créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
GROS ( François ). ttdlleur, ruo do 
l'Echelle, n. 8, sonl invités a pro-
duire leurs tilres de créances, avec un 
bordereau , sur papier timbré , in-
dicatif des sommes a réclamer dans 
un délai de vingt jours, i daler do 
co jour , entre les mains de M. 
Maillet, rue des Jeûneurs, 40, syn'iic, 
pour , en conformité de l'article 
492 do la loi du 28 mai 1838. éire 
procédé â la vérification et admission 
de» créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiraUun de ce dé-
lai [N« ta. j du gr.j; 

Messieurs les créanciers du sieur 
MTCllKLor ( Etienne), md de vins.r.Ste-
A11111 , ïl.sonlinv. i produire leurs ti 
iro» do créances avec un bordereau, 
sur papier limbré^ndicatil des sommes 

à réclamer dans un d^lai de vingt 
jours, à dater de ce jour, entre les 
mains de M. Lecomte, rue de la Mi-
chodiére , n. 5 , syndic , pour , en 
conformité do l'article 492 de la loi 
du 28 mai 1838, être procédé i la 
vérification et admission des créances, 
qui commencera immédiatementaprès 
l'expiration de ce délai [S' 65» du 
gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
FOUCHER (Rodolphe), commission-
naire en cuirs, r. Pavée St Sauveur, 3, 

sonl inv.à produire leurs titres de créan-
ces avecun bordereau , sur papier tim-
bré, indicatif des sommes i réclaaier 
dans un délai de 20 jours, à dater de ce 
jour , entre les mains de M. Boulet, 
passage Saulnier, 16, syndic, pour, 
enconforniilédel'arl 192 delà loi du 28 
mai 1 838,êlre procédé à la vérification st 
admission des créances, qui corr.ir.cn ■ 
cera immédiatement après l'expiration 
de ce délai (N» 656 du gr.); 

iugcmemdu Tribunal de commerce 
de Paris, du 2» JUIN 1849, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouvertureauditjour : 

Du sieur l'ARISEAU (François), fab. 
de gants, rue Neuve-Sl-Euslache, IG, 

nomme M. Noël juge-commissaire, el 
M. Clavery, marché SI Honoré , 31, 
syndic provisoiro [N" »»»» du gr. ; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

i. commerce de Pari;., salle des assem 

blé*s ies faillite*, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TABARD (Théodore), md 
de vins, rue Descarles, 6, le 6 juillel a 
U haureslN» b87i du gr.]; 

Pour assister A t assemblée dans la-

quelle M. le jufie-comtnissaire ioit ies 

consulter, tant sur la composition de Té-
tât des créanciers présumés que sur la 
nomination dv nouveaux syndics. 

NOTA . Le» tiers -porteurs d'effets ou 
eudossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés do remettre au 
greffe leur» adresses, afin d'être oon-
\ o .[nés pour tes assemblées subséquen-

tes. 

MM. les créancier» de dame V1DOI-
NE. chocolatière, rue Vivienne, 2 bis, 
sont invités à se rendre lo 5 juil-
let i l heure très précise , au pa-
lai» du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillite», el à se 
trouver i l'assemblée dans laquelle lo 

juge-commissaire doil les consulter 
sur la nomination de nouveaux syn-
d es (N° 8460 du gr.); 

MM. les créanciers du sieur BRI-
GUIBOUL, négociant en tis.us, rue des 
Jeûueurs, n. 8, sont invités à se ren-
dre le 4 juillet » 1 heure très 
précise , au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, et à se trouver à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire doit 
les consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics [N° 5421 du gr. J; 

MM. tes créanciers du sieur MAN-
DON, md de bois, quai d'Ausierli 1 /,, 5, 
sont invités à se rendre le 4 juillet à 
1 h., au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites,(el à se trouver à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit les 
consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics [N° 5770 dugr.]; 

CONCORDATS. 

Du sieur LOIN (Claude - François-
Jules), mécanicien, i Belleville, le 5 
juillet i u heures i [2 [N« 851» du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la failliteel délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s'il y a 

lieu, s entendre déclarer en élat d union, 

el, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de. ta 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que le» créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES, 

j . .111 invités à produire, dans le délai 

df vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers t 

Du sieur PiCAUT (Pierre-François-
Ne'olas), plumassier, rue St-Denis, I5ï, 
entre les mains de M. Kréchel, rue de 
l'Arbre Sec, 54 , syndic de la faillilc [N« 

88i2 du gr.]; 

Pour, en .onformité de l'article 49a 
Je la toi du a 8 mai 1 83-8. être procédé 

c\ la vérification ies créances, qui 1.0m-

i*encera immédiatement après l'expira 

tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créancier» compo-
sant l'union au la faillite du sieur 
OI FltOY (Pierre - Ambroiae), ancien 
fondeur, r. l'opincoun, 100, (ont inv. 

à se rendre , le 4 juillet à 9 heun t 

précises, palais du Tribunal de corn 
merce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'article 537 

de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
comple définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-
cuaabilité du failli [N« 5022 du gr.]. 

Jugement du Tribunal decommeic: 
de la seine, du 15 juin 1849, lequel d;-
clare d'office te sieur V1EL (LouiB-ltii-
nè), md de vins, rue du Faub. -St-De-
nis 9i, en étatde faillite; en fixe l'ou-
verture au 31 mai 18I8, ordonne qu» 
les opérations de celte faillite pren-
dront la suite de celles de la liquida-
tion judiciaire; maintient comme ju-
ge commissaire M. Lame, membre du 
Tribunal, et pour syndic le sieur Pelle-
rin, rue Lepellelier, 18 IN" 8854 du 
gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
diUSeino.du 4 juin 1849, lequel, en 
homologuant le concordat, dit que la 
cessation de paiemens du sieur AN-
Dlll VET (Martin), carrier, à ChâliUon, 
ruedo Sèrres, 63, ne recevra pas la 
qualification de faillite et n'entraînera 
pas les incapicités y attachées [M JO 

du gr ). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 18 juin 1849, lequel , en 
homologuant le concordat, dit que la 
cessation de paiemens du sieur COT 
TARD, limonadier, rue Sain'-Lazare, 
121, ne 1 ecevra pas la qualification de 
Milite et n'entraînera pas Us inca-
pacités y attachées [N° 254 du gr.]; 

Jugement du Tribunal do commerce 
de la Seine, du 4 juin 1849. lequel; en 
homologuant le concordat, qualifie 
fullile la cessation de paiemens du 
sieur JACOB, nid fruitier, rue aux 
l '.-is, 36, et déclare ce dernier non 
affranchi de la qualification de failli 

,et des incapacités y attachées [M» »2 

du gr.|. 

Jugement du Tribunal de commtrc» 
de la Seine, du I» juin 1849, lequel, en 
homologuant le concordat , qualitie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur BIEVE. ornemaniste , rue de 
Bond y, n. 4», et déclare ce dernier non 
affranchi de ia qualification défailli et 
des incapacités y attachées [N° 257 du 

gr.]; 

laines, clôt — Fieury, bonnetier, 
id. — Bailly, anc. imprimeur, conc. 

OHZB HEURES : Ard.nt , boulanger, 
synd. Marre, md Ai loile, id. — 
Lrbrun, grainetier, clôt. — Abault, 
ent. de charpente, id.—Veuve Paul-
let, eut. de fumisterie, id. — Gouel-
lain, limonadier, conc. — Martin, 
anc. md de vins, id. 

USE foitJRE : Agron, malire d'hôtel 
garni, c.lOt. — Estlimbaum, fondeur, 
id. - Vasselle, fondeur, id. — Lau-
lenschlager dit Decker , tailleur , 
conc. 

TROIS HEURES : Lemarié, ent. de bâ-
limens, synd. — Malet-Porlal et C*, 

paqnehols accélérés sur les canaux 
du centre de la France, id. — Mas'on 
jeune, tailleur, vérif. — Gerhard, 
nèg. en vins, clôt. -■ Markus Lepil-
leur, laideur, id. — Esuault, limo-
nadier, id. — Laborde, maître d'hé-
tel garni, id. — Martinet, anc. com-
merçant-escompteur, id. — Leguie-

re, fab. de châbs, id. 
TROIS HBURES tp|: Prévostjeune, md 

de nouv aaiei, onc. — canouville, 

carrier, id. 

i :.iHBi:c. DU la m» >*4? 

issu» HIUKES : Guériucau , nèg. en 

Sïécè» et Inhumation». 

Du 27 juin 18 '9. — M. Comte, r » 
du colysse, 12 .-M. Billard, rue Croix 

Boissière, 1. — Mine l'ayen, r«« 
roux, «ma Terrien, rue de Cna» 

lot, 99. - kl. de Marigny, '™*,"
 lt ménil. 12. -M.A'phundery, r«W? 

p„ix,9. M.GùlhSèlrMnn, ru««0Tf 
Ion, 7. — M. Budis.-l.or.ky. rut Kiçb» 

lieu, 4. -M. Itor-lly W-4g¥Jg* 
3.- Mme Fontflay, rue IU;chech°f »> 
»2. — M. Bclly, ru., coqiiillièrc, »j. 
Mme Miraull, '1 ue St Qii'ntm, I. 'J 
Laboltère.ruxdu l'g-Sl Dents, »•>• 
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